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I 

INTRODUCTION 

(

E rapport, présenté au 308 Congrès Confédéral, ne prétend pos 
« recon_struire le monde » en définissont la cité idéale de demain, 
Il ne veut pos non plus proposer une solution précise oux problèmes 
concrets qui se posent en juin 1959; c'est l'affaire de la Résolution 

générale d'oborder ces question,, 

De quel programme 
économique s'agit-il ? .. 

Le programme du C. N. R., les expériences de la Libération qui se 
voulaient aussi libération sociale, p_euvent ê,tre jugés aujourd'hui, 

Nationalisation, Sécurit~ Sociale, plans de modernisation et d'équipe­
ment, comités d'entreprises, tout cela a rendu des services, permis une 
certaine promotion, assuré le relèvement du pays ruiné par la guerre. 

Il suffit de regarder notre mouvement syndi~ol pour constater combien 
un grand nombre de militants de la C. F:· t. C. ont pu, grâce à ses 
conquêtes, acquérir des responsobilités, une· formation au service des tra­
vailleurs, notamment dans le cadre des comités d'entreprise et 4es in1tances 
de la Sécurité Sociale, et ont pu ainsi mener le combat syndical a..-ec une 
efficacité accrue. 

Mais ces con4uêtes auraient dû normalement progresser depuis ces 
quinze années et nous devons constater que les difficultés politiques du 
pays provoquées par les guerres de déco Ionisation d'Asie et d'Afrique se 
sont opposées à cette progre~sion. 

Une politique que nos dirigeants 
n'ont pas su réaliser 

> 
En effet, les dirigeants du pays n'ont pas su réaliser la politique de 

cette seconde moitié du XX• siècle, à savoir l'accession à la liberté des 
peuples colonisés. 

Notre Confédération avait, quant à elle,;su réaliser en bonne partie 
cette promotion sur le plan syndical par • l'indépendance reconnue a.ux 
Confédérations de ces pays. 



Aujourd'hui, nous savons la nécessité d'assurer à la fois l'indépendance 
du syndicalisme vis-à-vis des partis et de définir des lignes politiques 
concrètes, complément de nos prises de position sociales et économiques. 

Ce programme n'est pas un 
traité de philosophie ou de morale 

A la lumière de l'expérience des quinze dernières années, il nous faut 
définir un programme de réformes économiques fondamentales, d'es 
obj'ectifs à a tteindre ; il nous faut faire une opt ion pour une planification 
démocratique de l'économie, avec des EXIGENCES qui s'appellent 

Renforcement du syndicalisme au plan des entreprises et des 
industries ; 
Réforme des nationalisations et nationalisations nouvelles ; 
Réforme de la fiscalité et du crédit; 
Pression d'ensemble du mouvement syndical sur le pouvoir poli­
tique pour qu'il soit orienté vers la paix, le bien-être,· la liberté 
de tous et vers l'aide fraternelle aux pays sous-développés. 

Ce programme n'est pas un traité de philosophie ou de morale ; c'est 
un outil de lutte ouvrière ouvrant aux militants des perspectives d'action. 

Il ne se présente pas comme définissant une fois pour toutes ce que 
devrait être la plani'fîcatioit démocratique de l'avenir, mais tend à définir 
pour les prochaines années les premiers objectifs qu'il fout atteindre. 

Ces perspectives d'action proposées aux militants d'evront être large­
ment expliquées jusqu'à aboutir au plan des adhérents, puis dans la masse 
ouvrière qui nous foit confiance chaque jour davantage. 

MAIS NOUS DEVONS AVOIR CE SOUCI PRIORITAIRE QUE CE 
PROGRAMM-E SOIT AVANT TOUT COMPRIS ET « POSSEDE » PAR 
L'ENSEMBLE DE NOS CADRES SYNDICAUX. 

Critiqua11t l'actuel mécanisme appelé en France « PLANIFICATION », 
nous éllvons, au cours d'une longue ét.ude, réalisé une explication DES 
FINS E.l" DES MOYENS d'une authentique planification assurant un véri­
ta!Sie PARTAGE DU POUVOIR. Ceci se présente comme un ESSAI sur 
lequel nous aurons tous à « travailler dur » pour en préciser les applications 
pratiques. 

Les conditions syndicales et politiques 
d'une telle orientation 

Enfin, réalistes et non rêveurs, nous précisons les conditions syndicales 
et politiques d'une pareille orientation en nous réservant pour nous-mêmes, 
syndicalistes, la part de l'effort nécessaire, et il est de taille. 

Nous. disons planification DEMOCRATIQUE, car, ainsi que le disait 
le travailliste britannique Crossmann en parlant du socialisme : le but 
ultime d'e notre effort, CE N'EST PAS LA POURSUITE DU BONHEUR, 
MAIS L'ELARGISSEMENT DES LIBERTES. 

En effet, on mesure la grandeur d'une civilisation aux possibilités 
que possède l'homme le plus humble d'infléchir la politique de son pays. 

Nous ne voulons donc pas retirer le pouvoir aux capitalistes pour 
le donner aux technocrates, aux spécialistes du plan ou de la psychologie 
collectiv~, mais nous voulons que chaque travailleur y ait sa part. 

Nous voulons avant tout que chaque personne humaine atteigne toute 
sa taille, chacun verra combien tous les principes énoncés dans l'article l"" 
des Statuts confédéraux permettent d'éclairer un travail entièrement dirigé 
vers la promotion co.llective de la dosse ouvrière de ce pays qui ne se 
sépare pas, d'ailleurs, de la véritable grandeur de la nation. 

II 

PL ANI FIC AT 10 N· 

e t BESOINS 

1. - Le plan est nécessité par la spécialisation 

lllllll 
ENTEMENT sous la contrainte de l'expérience, 

la notion' de plan a fait son appari tion en 
matière économique. 

E n fait, dès qu'il a mis en œuvre un mode 
de production entraînanf une spêcialisation de plus en 
plus poussée des fonctions et des tâches, l'homme est 
entré- dans l'ère de \' organisation el, par conséquent, 
des r>la.n,. ~I tl 

Regardons la cellule de base de la production, l'en­
treprise: Qu'est-elle sinon le siège d'un ensemble d'opé­
rations cordonnées en vue d'une production déterminée } 
Les postes et les ateliers sont organisés et coordonnés 
par un planning à cet.te fin . Chaque entreprise , chaque 
industrie ne sont que cellules de l'économie comp·a­
rables à chaque poste de chaque atelier, de chaque 
entreprise. 

Une bonne organisation et un _planning soigneuse­
ment étudiés sont nécessaires au fonctionnement sans 
à-coup d'une entreprise. Pour l'ensemble de l'économie 
tant nation11le que mondi11le, il en est de même. A 
cette échelle, l'à-coup devient crise économique avec 
toutes les conséquences sociales que cela comporte : 
récession, chômage, etc., car si l'incapacité dans l'em­
ploi est sanctionnée pour le salarié par le déclassement 
ou le licenciement, l'erreur de direction est finalement 
sanctionnée par le chômage d'un ensemble de travail­
lurs. L'emploi ne saurait être une marchandise livrable 
à la fantaisie de quelques-uns. 

La prévision est d'autant plus essentielle aujourd'bui 
que les investissements sont de plus en plus lourds et 
difficilement convertissables pour une a utre production 
en cours d'é.laboration ou en cours de fo1Jctionnement, 
et les délais de réalisation plus longs. Ils conditionnent 
longtemps à l'avance ce que seront les possibilités pro­
ductives. C'est a insi que les travau1< de recherches 
faits actuellement dans l'énergie nucléaire conditionnent 
pour une part la production possible dans lès dix à 
quinze années à venir ; la production de masse exige 
une clientèle de masse. 

L'activité économique 
n'est pas un but en soi 

Vouloir en même temps éviter les risques d, crise 
et refuser la noti911 de plan, c'est m anquer de bon 
sens. ha vulnérabilité d'un appareil de production de 
plus e n plü.s com.plexe impose eet instrument. véritable 
tableau de bord, qu'es! le Plan, 

Mais l'activité économique n'est pas un but en soi. 
On p~oduit des biens de production et des biens de 

consommation au service des besoins des hommes. 

'I 



Il. - Besoins et production 

La notion de besoin est complexe. li y a un certain 
nombre de besoins élémentaires nécessaires à la vie. 
Les progrès scientifiques ont d'ailleurs permis d'étendre 
les connaissances dans ce domaine, non seulement de 
chif-frer des quantités (calories par exemple) , mais de 
faire une nomenclature des qualités de produits indis­
pensables (protéines animales par exemple). 

Des besoins de confort ... 
Au-delà de ce seuil même de subsistance se situe 

Lout la gamme' des besoins : ceux que l'on a ;ipplés 
besoins de confort, ce qui ne veut pas dire qu'ils ne 
soient pas aussi vivement ressentis (on vit âvec son 
temps). Pour ceux-là l'influente de l'habitude, du 
milieu, de la société ... et de la publicité interviennent 
pour une grande part. 

Les besoins culturels, ou de loisirs, quïl est d
0

autant 
plus néces~aire de mentionner que, d'une part, le temps 
qui leur esl consacré esL é-videmment un temps qui 
échappe à la productio11 de biens matériels et que . 
d'autre part-, la satisfaction de ces besoins ne peut 
bénéficier de la même façon et à la même caden«e 
que les autres de la mécanisation et des prngrè~ de 
productivité, d'où une certaine tendance à négliger 
leur importance ou à les étouffer. 

... aux besoins culturels 

B 

Mais dans une société, le caractère subjectif des 
besoins tend à disparaître au fur et à mesure de 
l'évolution pour devenir objectif dans une société don­
née. Dans chaque société, à chaque époque, un cer• 
tain nombre de besoins apparaissent à l'ensemble des 
esprits et des consciences comme nécessaires au-delà 
de la notion de (( besoins essentiels >! dégagée précédem­
ment. Il existe un minimum de satisfactions de be·soins 
en-deçà duquel l'individu n'a plus conscience de faire 
partie de la société dans laquelle il se trouve cepen­
dant inséré. N'est-ce pas là d'ailleurs les raisons mêmes 
du réveil des peuples colonisés puisque dans ces pays 
les investissements profitables • aux intérêts particuliers 
ne constituent qu'une excroissance des économies domi­
nantes, dont profite souvent l'ensemble des métropo­
litains ~ Réciproquement en-decà de ce seuil, la société­
perçoit que celui qui ne participe pas à ce minimum 
n'est pas vraiment dans le coup. 

Car à chaque instant les possibilités de production 
et de développement économique sont limitées (matiè­
res premières, emploi. instrument de production, élat 
de la technique et des connaissances, etc.). Puisqu'il y 
a limite, il doit y avoir choix. 

En économie de profit, la prévision économique tient 
compte des beaoim 1°olvable1. C'est-à-dire que les et bul­
letins de vote ll des consommateurs pour décider des 
choix pour l'orientation du dévelQppement économique­
( reeherche - étude - modemis_ation - investissements 
et emploi) sont les billets de banque, la t< campagne 
électorale J) s'aidant d'ailleurs de slogans et de publi-
cité, • 

Mais les besoins solvables ne sont pas forcément les 
besoins prioritaires. Personne ne nie l'acuité du pro­
blème du logement et cependant une partie de la 
capacité de construction esl utilisée pour bâtir · des rési­
dences secondaires qui, finalement, ne seront utilisées 
qu'une petite fraction de l'année. Dans une période 
(1 d'équilibre li des circuits économiques ( c'est-à-dire 
plein emploi et éeoulement normal de la production du 
moment), il y a correspondance entre l'emp1oi (c'est­
à-dire la production) et la répartition du revenu natio­
nal. Mais cela ne veut pas dire que les besoins priori­
taires soient satisfaits, 

Les pentes faciles qui mènent 
au sous-développement 
Il nous faut bien constater, en effet, que c'est en 

·suivant les pentes les plus faciles ( c'est-à-dire les plus 
profitablès), que l'on est arrivé à créer la situation que 
l'on caractêrise a ujourd'hui par le terme de sous-déve­
loppement, situation qui, observée d'abord à l'échelle 
mondiale, révèle ses caractéristiques en Europe même 
et en France en particulier : les disparités régionales. 
Ces disparités mêmes qui ont tendance à s'accélérer ne 
peuvent être résolues en suivant la pente qui leur a 
donné naissance. 

D'autres problèmes se posent, en raison des tr ans· 
formations de l'organisation économique dans 110s pays 
industrialisés ; la nécessité d'une action revendica live 
coordonnée au plan national apparaît encore plus clai­
rement. 

Il l - Insuffisance de l'action professionnelle au sein 

de l'entreprise ou de l'industrie en matière de salaires 

Si la revendication de salaires peut s·analyser sous 
différents aspects (politique, $Ocial), elle a toujours 
objectivement un contenu et une signification écono­
mique. C'est en fait l'expression d'un besoin non sol­
vable dans l'état actuel des besoins disponibles et de 
ln ré~nrtition d u revenu national. La revendication géné­
ralisée de salaires sous une apparenlc simili tude rei;:ou­
vre en fait une co11currence d'exigences, incompatibles 
enlre elles en période de plein emploi. 

Significations diverses 
d'une revendication de salaires 
La revendication d'une augmentation peut .signifier 

des besoins différents selon les secteurs auxquels appar­
tient celui qui la form ule. Pour le salarié S.M.1.G. par 
exemple, ce sera en gêniral l'exigence de ~atisfaction 
d'un besoin de base non satis.fait ; pour le salarié ayant 
un revenu bien supérieur. ce pourra être un appareil 
ménager ou la voiture. A la l imite on peut même cons­
tater que la revendication n'a 1>as le même contenu 
pour deux travailleurs de la même entreprise ayant 
même salaire et même charge de famille, selon qu'il 
entre un ou plusieurs revenus au foyer. Quelle que soit 
l'origine des revenus, ce qui esL un aut~e problème, 
çh-acun, selon la composition de son budget, commande 
une certaine répartition de l'emploi pour son propre 
service. 

L'insuffisance de l'action professionnelle apparaît 
clairement aussi lorsque nous examinons ce (Jui s'est 
passé chez nous depuis quelques années, 

Le S. M. 1. G. aurait pu servir 
de " moteur ', à l'économie 

Un embryon de mécanisme concrétisant la notion de 
besoins a en effet été institué, reposant sur deux 
notions ; le budget minimum vital et les prestations 
familiales. Ils auraient pu - si imparfaits qu'ils soienl 
- servir de moteur à l'économie et de base au 
P lan. En fait, l'un et l'autre se sont peu à peu vidés 
de leur contenu, d'abord sans doute parce qu•il n'y a 
pas en France de véritable politique économique. 

Le S.M.l.G. n'est devenu, tant pour les .gouvernements 
que souvent pour les organisations syndicales qu'un 
indice des prix et un argument de discussion des 
sala ires. Ceci est si vrai qu' il est difficile de l'évoquer 
sans que naisse une image statique et (< péjorative » 
dans l'esprit de beaucoup. Alors qu'une extension pro­
gressive réelle du contenu du budget minimum vital et 
un maintien ou une augmentation de la valeu r réelle 
des prestations familiales comme moteur des plans 
a uraient pu non seulement être un élément efficace 
d'orientation de l'expansion économique dans le sens 

des besoins pnonla1res, mais aussi un instrument d' éli­
mination progressif des directions d'entreprises margi­
nales. 

Car le pquvoir d'achat est distiibué au sein de l'en­
trepri~e. et il y a des disparités de productivité selon 
les cnlrt:prises, to\11 çomme dans l'exploitation directe 
de la nature (mines, forêts, n·griculture) il y a des 
lcrr.iins plus propices, certaines branches se prêtent 
plus facilement, plus immédiatement à la, méca1\isation. 
Les entreprises déjà les plus favorisées sont les mieux 
placées pour en profiter, d' où processus d'accélération. 

Egalement des situations régionales différentes du 
(1 marché du travail >) créent des disparités dans les 
possibilités de pression syndicale et, par conséquent, 
dans les possibilités d'exploitation des Ir availleurs. 

C'est finalement dans les branches les mieux p lacées 
( mécanisation et pression syndicale) 9 ue la distribution 
des sa \aires est la pl us facile. 

Un danger : Le culte de la 
productivité pour la productivité 

Les trop fo. rles disparités de productivité ou de situa­
tion de l'emploi de la maiu-d'œuvre créent dans le 
domaine de la répartition des sala·ires des difficultés • 
semblables à celles résultant de rapports entre régions 
à économie développée et régions à économie sous­
développ,ée. Nos camar~des du Bâtiment C.F.T.C. fon t 
une action lucide et efficace Cil ~tudianl et metlant 
l'accent sur la nécessité d'a méliorer la productivité de 
leur branche, et son industrialisation, et en revendi­
quant des crédi ts d'investissements dans ce but. Nos 
différentes U.D. mènent une action essentielle en met• 
tant l'accent sur l'expansion régionale et \'aménage ment 
du tenitcire et en étudiant les conditions de sa mise 
en œuvre. 

Le culte de la propoctivité en soi comme le culte de 
la production en soi peuvent aboutir à des cons.équences 
dangereuses. Tournons le re_gard vers le pays ayant 
atteint en gélléra:1 la plus haule pro.ductivitê et qui nous 
oHre l'alléthanle vision d'un standing de Yie élevé, les 
U.S.A. Ecoutons A. Sauvy (« Le Reste du Monde»», 
dans « l'Observateur » du 26 mai 1953) : 

« Leur haute productivité es tà base d'économie d 'hom­
mes, mais de gaspillages inavoué de malîèrè. A uf ourd' hui, 
les grandes sociétés contrôlent 75 o/o du pétrole mondial. 
Le M oyen-Orient, à lui seul, a abwrbé 25 % de tous 
le.s investissements à l'étranger depuis 1945. Il n'est pas 
question de Jwelopper le M o yen-Orient, mais d'en tiret 
du pétrole. Comment les pays sous-dé1Jeloppés pou.-aient­
ils consommer en quanlité appréciable un acier élaboré aux 
U.S.A . et revendu deux fois sa valeur après ouvrage ? 
Les A méricains consomment 70 % du nickel produit dam 
le monde, 65 % du plomb, du papiei· journal, àe l' alu­
minium, de l'étain,, 62 o/o du cuivre. 
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... Gaspillage dedans, nécessité d'importer du dehors, 
donc d' empêcher les naturels du pays de s'en servir. La 
conspmmalîon de matières premières, c 'est une co11som• 
màl/on ,du sol. Si un seizième des habitants du monde 
déjà p.ourvus d'un domaine propre fort étendu consomme 
60 % des malières premières du monde, les quinze sei­
zièmes qui reslenl voient leur vie fort menacée. 
•••••• •• • ♦ • ♦ • •••••••••••••••• ••••• 

Il est bien peu cl' Américains po111· avoir une idéé même 
vague de ce processus implacab/.e . .. C'est du dehors seu­
lemenl:quz peul venir le cri d' alarme propre à. arrêter cette 
mar<:he implacable d'une énorme mnchine dont la pro-

• ductiviré intérieure est faite de plus en plus d'une exté­
rieure destructivité. » 

IV. - Du plan à la planification 

Pou r maîtriser la production en évitant les risques 
de crise (c'est-à-dire surproduction et sous-emploi) 
noU~ avons reconnu la nécessité du Plan. 

Des décisions d'investissements naît la structure de 
la production. Les possibilités de modification du pou­
voir d'achat ·sont ainsi, à chaque instant, déterminées 
par des décisions antér-ieures sur l'orientation dei inves­
tis s em en ts. 

Il y a nécessité d'une directi.on de l'écon11mie en 
fonction des ~esoîri.1. 

Sous une forme plus percutante et plus concent1ée 
encore nous trouvons celte phrase d'A, Beghin dans 
une le ttre ( 1) : cc Si l'Amérique se déprolétarise. c 'est 
en jetant à la condition prolétaire les mass~ d'Asie, 
d'Afrique, d'Amérique Indienne qui en étaient à un 
stade antérieur au prolétariat. H faut voir les choses à 
cette taille pour comprendre qu'au lieu d'un prolétariat 
mêlé à ses maîtres, on a des continents de prolétariens 
et des continents ( ou un continent) de maîtres. >J 

Tous ces faits nous indiquent que limiter l'action au 
niveau de l'entreprise, c'est aussi refuser d'envisager les 
problèmes économiques dans leur ensemble. Ce qui 
montre la nécessité d'une politique syndicale générale. 

C'est cela la planification. 

Dans l'optique d'une économie an service des besoins, 
le problème n'est pas seulement d'assurer l'augmentation 
du revenu global, mais de rechercher en quoi consiste 
ce revenu, le travailleur se sent hors de la société lors­
q u ïl est obligé de produire ce qu'il ne peut consom­
mer, alors que ses besoins essentiels et ceux de sa 
famille ne sont pas assurés. 

V. - Réaliser une planification démocratique, c'est faire 

un nouveau pas vers l'émancipation des travailleurs 

Nous devons souligner les résultats obtenus pat la 
lutte syndicale po,ur délivrer les travaille4rs de l' op­
pression née de l'apparition des instruments modernes 
de la production. Les étapes de la conq11ête des droits 
des travailleurs sont jalonn'éés par l'intervention des 
pouvoirs publics dans un lent mouvement législatif. 
Ainsi s'est constitué peu à peu le « Code du Travail 1> 

qui est plutôt , d'ailleurs, t.rn droit du travailleur. Troi& 
ordres de mesures ont déjà pris consistance : 

- celles limitant les droits de la p roduction sur le 
travailleur (limitation de la journée de travail, 

cong~. repos hebdomadaires, inspection du tra­
vail) ; 

<;elles reconnaissa nt certains pouvoirs aux- travail­
leurs (syndicats, droi t de grève, conventions col­
lectives, délégués du personne!. Comités d'Entre­
prises) ; 
celles garan.tissant la sécurité des travailleurs pri­
vés d'emploi (Sécurité Sociale, assurance chô, 
mage). 

Certes, le p roblème de l'efficacité de ces textes ou 
accords reste toujours posé. Chacun sait quelle vigilance 
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et quel combat journalier sont nécessaires pour assurer 
leur respect. 

Constatant l'impuissance des structures capitalistes et 
de leurs règles du jeu, nous devons amQ'rcer une _nou­
velle étape, celle de la mise en œuvre d. une économie 
au service des besoins par l'instauration d'une planifi­
cation démocratique. C'est !°étape de la participation 
réelle, efficace et consciente des salariés aux décisions 
économiques, contestant les actuels pouvoirs patronaux. 
Encore faut-il pour que cela ait des chances de devenir 
une réalité et non une nouvelle forme d'oppression, qu'il 
y ait compétence et démocratie profonde du côté des 
travailleurs : sens de la liberté et des besoins non seu­
lement pour eux, mais pour tous et, par conséquent, 
savoir participer à un plan plus large de développement 
économique mondial et, en particulier, au service des 
peuples sous-developpés. • 

C'est le pourquoi de ce rapport économique, avant 
tout document de travail : ce programme de travail doit 
pouvoir reten_ir l'attention de tous ceux qui ont une 
conception u humaniste 1J quelle que soit la source de 
leur éthique et leur explication du Monde. 

(I) Citée par Esprit (décembre 1958). 

III 

BILAN DES PLANS 
DE MODERNISATION 
EN FRANCE 

/lllVANT d'examiner d'une façon plus précise. au 
cours des chapitres ultérieurs de ce rapport, 
les buts el les problèmes d'une planifi<:ation 
démocratique telle que nous la concevons, il 

est utile de dresser un bilan de ce qu'on appelle 
" 1 • expérience française n de planification. 

Sans brosser une histoire complète des Plans de 
Modernisation en France, il faut rappeler les grands 
traits caractéris tiques de cette institution. Comme on le 
verra, il ne s 'agit pas d'une véritable planification : les 
mécanismes de la vie économique française ne sont pas 
vraiment dirigés par les Pouvoirs publics ; le pouvoir 
économique réel est toujours détenu par les dirigeants 
des groupes de firmes dominantes dans les différents 
secteurs ; le pouvoir politique demeure toujours aussi 
peu armé pour peser sur les décisions des firmes en 
matière de production et d' investissement ; son inter­
vention demeure indirecte , r< souple >J , pour reprendre 
un euphémisme en usage, surtout dans la mesure où le 
gouvernement n·utilise pas d•une façon efficace et c,oor­
donnée tous les moyens dont il pourrait disposer. 

Le Ubéralisme n'est plus guère 
qu'une façade 

Pour apprécier correctement la structure économique 
française, il faut bien prendre garde au fait suivant ; 
le libéralisme, dans la réalité des faits, n'est plus guère 
qu'une façade ; sous l'infl uence de la (! concentration 
financière», le jeu de la concurrence qui devait dans 
la théorie provoquer le meilleur rendement possible de 
l'appareil de production, ce jeu tend à n'être plus guère 
qu'un souvenir, bon à figurer en bonne place a u Musée 
des Antiquités ; qu(,lques chiffres suffiront pour s'en 
convaincre. 

Au.x Etau-U~s, 1 ?5 soci.étés pQssèdent plus de 45 % 
?li tot11.I des b1ems industriels améri.cains. Dans chaque 
industr!:~ 2, 3 ou a u, plus 5 sociétés détie_nnenl plus de 
la mo1t1e du marche, le reste étan.t réparti entre un 
no!1'1b.re pl~s ou_ moins grand de petites entreprises, qui 
do1~en1 necessa1rernc11t, pour vivre, accepter la domi­
nation des grosses -firmes. 

0,15 D/o des firmes françaises 
réalisent 41 °10 du chiffre d'affaire 
national 
~ n France, 1: d~gré de concentration est sans doute 

moins grand ; il n en reste pas moins import-ant et le 
processus est en voie d'accélération. 

. En _effet, les grosses firmc:s - celles dont le chîffre 
d <1ffa,1re.s, dépassait un milliard de francs en 1956 -
ofn_t real1s~ cette même .année 41,1 % du chiffre d'af­
·a,res national, et versé 49 ')t du toral des salaires 
payés en France. Or, ces firm·es ne représentell t que 
0, f 5 % ~u n.ombre total des entreprises industrielles et 
co~,erc1ales f rançaise.s. On peut donc affümct sans 
cram~e ~~ ,déformer _la réalité, que la moitié e~viron 
de_ 1 aet1V1te econom1quê du pays est assurée par à 
pe11:e p] us de 1/ 1.000 _des entreprÏGes. (Cette concen­
t!allon et~nt variable ~u,va,nt le~ sect_eurs : la sidérurgie, 
1 a,ut1;1mob1le, la construction élcetnq ue, les i llduslries 
ch1m1ques étant parmi les plu$ touchées) . 

, Qn ?~ peut donc pl~s pa_rler d'économie lihéiale pour 
car~<:ter_1ser uue tell<: s1tuat1on. Comme l'écrit un autem 
ame~1ca111 ; Ct Le fa11 brutal est que la concurrence où 
dornment quelques grandes unit·és n'a rien de commun 
avec la concurrence eutre milliers de petites unités. 
Dans un banc de harengs, ceux-ci peuvent se disputer 
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leur nourritu.re. Mais les harengs ne Fonl pas concu·r­
rence aux baleines. E.t la co11currence entre baleines 
rel~ve plul6t de la guerre que de l'économie politiqlfe ... ll 

Ces comparaisons aquatiques nous nmène1ll à préoisci­
quc si le thème de la conc1irrcnce n'est plus guè re 
<1u'une faç.adè ereuse, l'action de ces groupes de grosses 
entreprises aboutit à une certaine OTganisa,tion de la vie 
économique dans les d ifférents secte urs: Les rep résen­
tants les plus éclairés du patronat reconnaissent eux­
mêmei que ic malgré les hommages publics décernés 
périodiq uement au libéralisme, les exigences d'une éco­
nomie de plu$ en p lus coordonnt:e nécessiteront le déve­
loppement el l'extension des plans n. Cette situation 
111>11velle, q 11aliri.~e p,ir certains cle <1 planification capi-
1alistc l> ( 1) par d'a\1tres de 1< capitalisme planifié 1.1 

est symbolisée el incarnée en France par les l\ Plans de 
Modernisation et d'Equipement » qui, s' ils o.nt fa vorisé 
sans conteste la croissance de l'écol'iomie française au 
cours des dix dernières années, n'ont pas toutes les 
vertus que d'aucuns veulent bien leur attribuer. 

l'élaboration dû Plan 

Les Pl-ans de Modernisation et <l'Equipement sont 
mis a\1 poinl sous l'impulsion d'un organisme créé à. 
cot clfet dès~ janvier 1946 ; le Commissariat Général 
au Plan, dan:. le cadre duquel ronclionnent un certain 
nombre de comènissi'ons ù Ci\raalè;e consultatif. Le Com­
missaria t esl l'organisme technique responsable de l'évo­
lution <lu P lan. Son rôle consiste à préparer des direc­
tives générales fournies -aux commissions établies en 
f on1:tioi, de lravaux préalables de prév-ision économique ; 
à organiser el encadrer le travail des commissions après 
s'être livré à des études les plus poussées possible sur 
l'équilibre général du Plan. 

- Les commissions de modernisation : la méthode 
di.le u libérale n d'élaboration du Plan, qui esl celle du 
s~ fème frança is, repose en princ:ipe sur la c-0nsultation 
des dif·férentes catégories participa nt à la vie écono­
mique. Avec l'oJ?timisme pro~re. aux documents officiels, 
les redacteurs du II" Plan ecnvent : 

(c Dans une économie soumise aux libres initiatives 
des producteurs- et dç.s çonsotnmilteurs, cette méthode 
·de consulta Lion génêr.ale garantit l' unité de vues néces­
saire dans la déLermination des OBJl:;.CTIFS el dans 
l'exéc11tion du P lan. T rès souvent, l'action résulte de 
la consulta tion elle-même ... ,i T ellé est la thè5e offi­
cielle, dont la réalité es I très éloignée. 

Quel est le r6le des commissions dit.es u de moder~ 
ni$ation 11 ? Ce rôle consiste en prinaipe, à préciser les 
OBJECTIFS particuliers de leur secteur, dans le cadré 
des OBJECTIFS génér·\lUX du Plan : à apporter la 
contribution de leur secteur aux travaux d'équilibre 
général e ntre les OBJECTIFS et les moyens du Plan ; 
enfin de p roposer les mesures à prendre et les moyens 
à mettre en œuvre pour réaliser les OBJECTIFS parti-

. ( 1) -Po111· uo~r.e p111·~, noui; ne pouvou.s ru-:c:ep tfil• <lette. expé­
r 1e1I<·•· : ,•1>rtr>s, il li(• rlc'-vl'h>t)p(,, de nos JO nrs , une, ol'gn111satton 
c•opituli1,t(• <le• ln ,•iu .éN,ttmi'tique, mais ou ne p,,u t pout 
,m ta tl L 1>0.d er de plnuiû co.lioil.. 
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Nous sommes partisans convaincus d'une économie 
planifiée, c'est~à-dire, dans notre espril , d'une économie 
à la fois erficace et démocratique. Les pla ns de Moder­
nisation français acluds s'inscrivant dans un cadre 
capitaliste, sont ce1t·es très en deçà des structures que 
nous voulons établir. Néanmoins, outre qu'ils consti­
tuent un progrès par rapport à la sil uation antérieure, 
ils représenleM un _point de départ vers une écon-0mie 
véritablement planifiée. 

La descripüon de~ mécanismes qu'i ls mettent en jeu 
permet à la fois de bien connaître celte situation de 
départ' sur laquelle il nou3 faut con si ru ire - ainsi que 
de mesurer l'écart qui nou~ sêpure de l'objec.Lir à 
ntLein<lre. c· est dans cet e~pril qu'on va rappeler briè­
vement : 

- les étapes de l'élaboration des plans français ; 

- les c1 movens d'exécution n dont disposent les pou-
voirs pu.blics pour l'application des Plans. •• 

culiers de leur secteur. On apprec1er a tout à l'heure la 
façon dont les commissions s'acquittent du rôle qui leur 
es L assigné. 

Pour l'instant, examinons comment sont composée~ 
les commissions. 

Ini tialement, la composition des commissions était à 
peu près tripartite (patron$, syndicats ouvriers, repré­
~entants de l'Etat) . Au Lemps de la pTéparation du 
Plan Monnet, les rapporls de force étaient sensiblement 
triangula ires ; certai ns représentants des tra-vaillem~ 
ayant même ét~ appelés Il des ,responsabilités importantes: 
prés·idents ou rapporteurs de différentes commissions. 
Depuis le II Plan, li: h()mbr~ d.u rèprésentanrs syndicaux 
a diminué au profit des patrons et des fonctionnaires. 

La représentation ouvrière 
au sein de ces commissions 
Pour le III0 Plan, les chiffres officiels fourni~ par le 

Commissariat sont les suivants : 
. Les 615 membres titulaires des 19 commissions com­
prennent : 

113 fonctionnaires ; 
134 experts et techniciens du ~ecteur public ou privé 
206 chefs d'entreprise ou d·œq,loitation ; 
82 syndicalistes, donl 25 sont des <c syndicales agri­

coles » ; 
23 représentants des c< grands corps de l'Etat H : 

Cour des Comptes ; 
13 représentants , des banques et des grands orga­

nismes financiers ; 
41 personnes d'origine • diverse : médecins, repré­

sentants d'associations touristiques, etc. 

Ces chiffres ne méritent guère de commentaires ; il 
est clair que la représentation OU·Vrîère au sein de ces 
commissions est plus que minoritaire ; variable suivant 

les comm1ss1ons, elle est souvent dérisoire. On \loi\ hé­
quemment l, 2 ou 3 représentants ouvriers, en face de 
Loute une brochette de fo11ationnaires et de représeo­
tants des (( intérêts privés il ; la commission de la cons­
tmction, par exemple, compte 38 membres titulaires, 
donl trois désignés par les organisations syndicales (dont 
un par la Ç.C.C.) (1 ). 

Cette situation est encore aggravée par les consta-
tations suivantes : 

aucun poste de. président ni de rapporteur n'est 
détenu par un syndiaalistte dans aucune de ces 
J 9. commissions de modernisation ; 
en outre, les conditions mêmes du travail de ces 
commissions rendent très difficile une pesée effi­
cace des rëprésentants ouvriers sur les décisions 
prises. 

E n effet, chaque commission est divisée en un cer­
tain nombre de commissions ou groupes de travail. 
centrés sur un aspect ou une branche particalière .. Or. 
c'est souvent dans ces groupes restreints que se pren­
ae at les décisions importantes, que la commission p lé­
nière se eontente d'entériner, faute d 'avoir connaissance 
de tous les 6\éments du dossier. Aucun poste de res­
ponsabilité dans ces gtoupes rèslreints n'a été au rib ué 
allribué aux ·syndici!!istes qui, par ailleurs, ne peuvenl 
participer à ioules les réunions de ces groupell contrai­
rement aux membres patrons des commissions appoin­
tés par leur organisation. 

Il semble donc que tout se passe com111e si la pro­
cédure mise en place était prévue de telle façon qu'un 
certain nombre de décisions importantes soient prises 
par entenl'e directe entre le~ délégués patronaux et les 
fonctionnaires compétents. 

Le système des commissions de modernisation. tel 
qu' il fonctionne en fait, représente donc.. dans une large 
mesure, une caricature de la démocratie économique. 
Comme l'écrit M. Bàuchet, les commissions (< pourraient 
ê tre un c.omplément de démocràtie directe à un régime 
parlementaire 1> . Il faut souligner que le conditionnel 
employé ici l'est dans son sens grammatical le plus fort. .. 

LE TRAVAIL DES COMMISSIONS 

L'aclivilé et le travail des commissions sont direc­
tement liés à leur structure el à leur composition. • 

En effet, le trav(lil des commis.sions est, par p lusieurs 
aspects, trè.s insuHisanls. (Encore que certains d'entre­
elles aient fo.urni un travail technique intéressant d0 
surtout à la quali té d u rapporteur.) 

Sur les principaux points sur les.quels devaient porter 
leurs travaux de prévision (p roduction, investissements 
et financement , etc.) , les commissions ont en général 
é lé d'une grande discrétion, voire d' une .srande doci­
lité à l'égard des directives établies par le Commissa1iat. 

Pour un grand nombre de commissions, la partie la 
p lus impo'rt!'nte dans les rapports concerne les et moyens 
d 'action n 1 c'est~à-dire les Cacilités financières de tous 
ordres à accorder aùx entreprises de la branche, pour 
les fa voriser ou pour éeal'ter les risques de crise ; l'es­
sentiel. pour les commi$sions où les éléments patronaux 

(I ) L n C.G.T. 11 été éliminée dt>s instances du Pfan , pour 
des ·raisons politiques. 

dominent comme on le sait, n 'esl pas tellernent de coo­
pérer 11 l'effort génëral de prévision et d'organis·atitin 
économique, mais bien plut61 de rédiger une sorte de 
(C cahier de doléances ,1 , pour protester c.ontre <( l'excès 
de charges sociales )> ou contre la <( fiscalité écrasante ,1 ; 

l'essentiel est de se servir du rapport de la commission 
pour réclamer le m'aintien .et surtout l'extension d'avan­
tages financiers, pour refuser bruyamment toute m~ ure 
(( dirigi·ste >>, sauf, cela s'entend. celles qui pourraient 
être favorables à la pro[ession ou à la branche. 

Un autre point très important doit retenir aussi notre 
attention. Il faut se demander; en effet, dan~ quelle 
mesure les organisations patronales représentées dans 
les commissions collaborent réellement avec les services 
du Plan pour la fixation des OBJECTIFS de leur bran­
che ou de leur secteur. 

Une faille importante 
dans la "planification" française 

On sait' que les prineipaux OBJECTIFS ont été fixés 
par le Commissariat dans les 11 dirëelives n adressées 
aux commissions. Or, il est troublant de ,constater la très 
proche parenté entre les OBJECTIFS fixés dans ce 
document initial et ceux retenus par les commissions 
et finalement adoptés par le Plan. 

Comment expliquer cet état de choses surprenant ? 
Les services du Plan ont-ils eu connaissance des pro­

jets privés de certaines branches et de certains groupes 
de firmes avant l'itablissement des OBJECTIFS pour 
l'année- terminale, en \' espèce 1961 ? 

On peut penser, par ailleurs, que les travaux des com­
missions ne font pas ressortir, en rait. les véri1ablcs 
projets· des entreprises dans 11 11 grand nombre de sec­
te urs. Certaines branche~. peu orgnnisé"es et peu con­
centrée'5, onl dD accepter les OBJECTIFS offi cièls p t'o­
posés, fa ute de pouvoir èn élaborer d'autres. P ar con­
tre, d'autres secteurs: et en gé~éi;al les p lu~ importants 
et les plus, concentres, orit déliberément dissimulé aux 
Pouvoirs publics les véritables projets des entreprises et 
des groupes de firl'l)es de leur$ bn.mches , et ont accepté 
offic.iellemenl les OBJ ECTIFS proposés sans se soucier 
de les faire coïncider aV6C leurs pro jet\\ réols. 

Il importe de souligner cetle faille de ln 11 p lanifi­
cation ,, Française. En effet. pour que le plan puisse 
j-ouer un rôle moteur dans le dév1;1loppement de l'éèo­
nomie du pays, il est indîsJ)ens·nble que les set vices 
compétents aient une connaissance- effective dei, p.rojel's 
de production et d'invesrissemenl élaborés dans les prin­
cipaux secteurs. A défaut de t etle connaissance, le P lan 
risque de ne pas être un vérilablè inGtrumellt de coor­
dînation de la croissance ~eonomique du pays ; il risque 
fort de constituer une collection de << programmes­
pronostics >>, sans prise suffisante sur !a réalité ; il 
risque fort de devenir, comme on l'a dit, un 11 P lan 
sur la comète >>. • 

Aussi longtemps que la procédure d 'élaboration du 
Plan conser\lera un caractère aussi libéral, aussi long­
temps que les groupes de firmes dans chaque branche 
industrielle auront la f acuité de fournir aux commissions 
des indica tions plus ou moins conformes à leurs projets 
réels, l'établissement d'un Plan de développement éco­
nomique national demeurera très précaire, 
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La faiblesse des plans français ne résulte pas seule.­
ment de leurs moyens d'exécution limités, mais des 
conditions mêmes qui entourent leur procédure d' éla­
bo;ation. 

Comme on le voit, le mode d'élaboration des plans 
français est loin de correspondre aux critères qui sont 
les nôtres, 

Une planification à l'envers 
La pla nific;}tion française est une planification « à 

l'envers ,, , dans la mesure où le Plan est établi à partir 
des perspectives d'actroissement de la producti.on, et 
non à partir des besoins des consommateurs, d'autre 
part, la méthode d'êlabo.ration aboutit à 1,1ne· consul­
tation l ro11quée ; non seulcmcn't à cause de la plac1: 
exorbitante aceordée aux représentant$ patronaux dans 
les commissions, mais aussi parcê que la préparation du 
Plan se Fait ' sans aucune espèce de décentra lisation. 

Les quelques plans régionaux établis l'ont été sans 
référence au Plan national, contrairement aux exigences 
de la logique et de l'efficacité. 

l'application du Plan 

Il n'est pas question de se livrer ici à une étude 
complète des moyens d'exécution du Plan, ce qui 
reviendrait à brosser un tableau du rôle de l'Etat dans 
la vie économique françaisé. On se contentera dans le 
cadre de ce rapport, d'énumérer les quelgues leviers 
dont disposent les pouvoirs publics pour tenter de faire 
passer le plan dans la réal ité. 

Il faut ié.i souligner un aspect très important. Au 
cours des douze dernières années-, les moyens d' actien 
du Plan ont été en s'amenuisant ; au fur et -à mesure 
de l'évolution politique de 1946 à 1958, les instru­
ments d'action des pouvoirs publics pour l'exécution du 
Plan ont perdu de leur eHicacité : citons, pour 'illustrer 
notre r.ropos, le domaine du crédit, des nationalisations, 
de la fiscal ité, etc. On ne peul qu'évoquer ici l'impor­
tance ds:s conditions politiques d'une planification effi­
cace, p·roblème qui sera abordé ne nouveau dans. la 
conclusion de ce rapport. 

PQSITION DU PROBLEME 

Le Plan de Modernisation, tel qu'il est conçu en 
France à l'heure actuelle, ne veut pas être seulement 
un phare capable d'éclairer la route des (< responsables >l 

de l'économie ; il voudrait aussi être un moteur, suscep­
tible de stimuler ces responsables et de les amener à 
prendre leurs décisions en conformité avec les objectifs 
en principe retenus. 

Disons tout de suite que. dans le système actuel, le 
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Quant à l'approbatio11 démocratique du Plan par la 
représentation nationale, elle demeure très théorique : 
le rapport général est présenté au Parlement en bloc, 
c'est-à-dire que le Parlemenl ne peut que l'adopter ou 
le rejeter totale.ment, sans pouvoir y changer un iota 
(ceci pour éviter que l'équilibre général du Plai1 ne 
soit pas compromis) et sans pouvoir proposer une autre 
solution : la démocratie suppose que les alterllatîves 
soient claires, que les choix soient possibles. 

Il y a mieux : le 1~r Plan (Pla:n Monnet) n'a jamais 
été discuté par le PaTlemenl, le II• Plan, entré en vigueur 
ail 1~ janvier 1954, n a été déposé sur le Bureau de 
l'Assemblée Nationale que le Ier juin 1954 et son appro­
bat.ion définitive a fait l'objet d'une loi du 27 mars 
1956 l Quant au lJI• Plan, on sait dans quelles condi­
tions il a été promulgué, sans àvoir jamais été soumis 
à la discussion du Parlement. 

En ce qui concerne la discussion du Plan. par le 
Conseil Economique, elle se déroule dans des conditions 
matérielles telles qu'elle pèrd b.eaucoup de sa valeur. 

Il est clair, par conséquent, que sous sa forme aGtuelle, 
l'approbation du Plan revêt un caractère -platonique. 

Telles sont les quelques réflexions qui se dégagent de 
la lumière d'un examen de l'élaboration des Plans 
français dans l'état actuel. 

Plan remplit encore plus mal son rôle de moteur que 
son rôle de phare. L'élaboration du Plan est rendue 
précaire, on s'en souvient, en raison de la possibilité 
pou.r les (( groupes » d'entreprises rle tenir secrets leurs 
véritables projets en matière d'investissements et de 
produdion, sans s· en faire état au moment des travaux 
des commissions de modernisation ; de ce fait, les <r pré­
visions l> du plan peuvent être largement erronées. 

Quant aux moyen, d'exécution, c'est là le point 
faible cen~ral d'une telle planification. Un plan inten­
tionnel, comme le plan frança is n'o. que des mo}'.ens 
d'exéculi"o.n ho.rs de proportion avec les OBJECTIFS, 
tels qu'ils sont énoncés dans le. rapport g_énéral et da.ns. 
les rapports de commission. La qualité essentielle d'un 
plan consiste, rappelons-le, dans l'adaptation la plus 
rigoureuse possible des moyens mis en œu vre aux 
OBJECTIFS poursuivis. Le Plan devrait être l'instru­
ment d'action essentiel de la collectivité pour réaliser 
ses proj~ts de développement écono~ique et d'amélio­
ration des conditions de v.ie de l'ensemble de.s citoyens 
du pays. Dans le système français actuel, il n'en est 
rien ; le plan n'est qu'un document très souple qui ne 
constitue RO.S, à proprement parlêr, le cadre de réfé­
rences des décisions èconomiques prises au cours de 
son cc application u. Le cc pouvoir économique » détenu 
par les dirigeants des grosses entreprises industrielles et 
étaolissements bancaires ~t nettement distinct du pou­
voir politique, ·détenu en principe par les représentants 
élus de la nation. Cet état de fa it est lié aux structures 
politîco-économiques dans lesquelles nous vivons. 

Les documents officiels du Commissariat au Plan 
définissent clairement le caractère 1c intentionnel >l du 

Plan. Il n'est pas inutile de relire quefques-uns de ces 
textes qui donnent \)De idée d u climat dans lequel il 
est censé s • appliquer. 

Des objectifs qui ne sont 
que " souhaitables " ... 

Les rapports des commissions de l'agriculture contien­
nent des phrases très significatives : <i li va de soi que 
ces OBJECTIFS n'ont pas un car11c.tère impératif : les 
agriculteurs doivent rester maîtres de leurs exploitatiolis. 
Mais il importe toutefois que les effortS' qes agriculteurs 
et les interventions de l'Etat concourent à la réalisation 
d'OBJECTIFS reconnus comme possibles et souhai­
tables .. ll ( Rapport pour le II° Plan). 

Le rapport de la même commission pour le IIl• Plan 
définit d'une façon très pertinente les écueils et les 
difficultés de la P lanification en régime capitaliste : 

<I Les moyens de l'orientation correspondent à une 
planification souple, y lit-on. S'il est naturellement 
souhaitable de les définir et de les caractériser, la 
tâche la plus ardue reste sans doute d'assurer leur 
mise en place et leur efficacité ... n 

Avant d'examiner ces différentes catégories de 
moyens, il faut attirer l'attention sur un point trè5 
important. 

Contrairement à ce qu'il serait légitime de croire, ce 
n'est pas le Commissariat général qui est chargé de 
l'exécution du plan. li existe une dilution de la respon­
sabilité, très préjudiciable à l' efficaéité (d'autant plus 
que les moyens d'action disponibles sont déjà pré­
caires). 

Le Commissaire général n'est en. auclme façon res­
ponsable de l'exécution du Plan, qui e~t confié aux 
ministères techniques. chacun pour ce qui l<:: concerne, 
Les différents ministères tiennent un compte plus. ou 
moins grand des OBJECTfFS définis, chacun d _eux 
ayant une fâcheuse ~en~ance à fair"e ~on plan, particu­
lier, sou·yenl fort éloigne des persp~ct1ves gé_n~rale~. Il 
est de notoriété publique qu.e certaines adm1msttatfons 
comme le Ministère de l'Agrieultme, celui des T ravau~ 
publics et celui de la F ran~e d'Outre-Mer, ont p~at1-
qùé pendant toutes ces dermères années, une pohtique 
par;iculariste à l'égard ~u. P lan, n'hésitant pas à prendre 
des· décision.li en oppos1t1on formelle aux OBJ ECTIFS 
définis. 

... et des moyens d'exécution 
illusoires ... 

Il ne faut donc pas se faire d'illusions, quand on 
dresse la liste des (( moyens d'exéc1,1tion li ; l'influence 
du Commissaire général sur ces divers moyens est fonc­
tion de ses relations personnelles, deJa bonne volonté 
des Ministères ou des services qui détiennent les leviers 
de commande de la politique économique. 

On aura l'occasion de le rappeler ; le Plan n'est 
même pas un ensemble d'OBJECTlFS impératifs pou r 
les divers organes de l'Etat ; le Gouvernement ne prend 
pas sérieusement le P lan c:om1pc le véritable cadre de 
son action économique. L'opposition e ntre des dçcisions 
de politique êcç,nom.îque à eourt terme et Ie-s OBJEC­
TIFS du Plan sont monnaie courante... (on ne peul, 
dès lors, être surpris que les entreprises privées ne fas­
sent pas du Plan la règle d'or de leurs décisions). 

Les mesures et réformes préconisées par le Plan 

Les rapports des comm1ss1011s de môderni$ation et le 
Rapport général comportent l'énoncé de réfo~mes do~l 
la réal isation devrait permettre de rendr~ 1 économie 
du pays plus produclive. 

a) Certaines de ces réformes, inspiré~s par les Ira­
vaux du Plan, ne sont pas sans intérêt. On peut 
citer, à titre d'exemple, l'institution de la T.V.A. 
(taxe à la valeur ajoutée). 

Les mesures adoptées dans le cadre du Plan sont 
souvent, d'ailleurs, des mesures mineures. 

Ce qui est plus grave, c'est que certaines mesures 
et réformes décidées par les Pouvoirs publics vont à 
l'inverse des OBJECT[FS précisés par le Plan. C'est 
notamment le cas pour un grand nombre de décisions 
prises en matière de politiq__ue agrjcole. Le . rapport 
gé,uéral du III• Pl11n reconnait cet etat de fa11 en le 
déplorant. 

c( Un gralld nombre de dispositions législatives et 
réglementaires: ont pour effet d~ freine~ .l! dévelqppe­
ment économique par les multiples pnv1leges quelles 
ménagent. Des sommes importantes sont consacrées au 
maintien de productions excédentaires ou de structures 

périmées, alors que si elles étaient u~ilisée~ aux _recon­
versions el réadaptalions nécessaires, 11 dey1endratt pos­
sible, en quelques ail nées, d'alléger sensiblement les 
charges de la nation et d'accroître ses ressources )), 

On ne saurait mieux s'exprimer que les auteurs de 
ce document officiel. Un Etat 1( investi ll par les inté~ 
rêts privés, refusant de se donner li:s moyens efficace~ 
pour agÎr sur la vie éeonomique en imposant sa volonte 
aux <t gToupes d'entrep!Îses }l, ~~ te) Etat ne peut mettre 
en œu\!te une véritable plan1f1cahon. 

b ) Dans cette optique on note1a . la disproportion 
singulière entre les OBJECTIFS rçtenus par le 
Plan et les <c moyens >> énumérés pour les attein­
dre. 

Pour illustrer cet aspect. \'exemple du chapitre sur 
les échanges extérieurs dans le Rapport général du 
lll" Plan esl particulièrement caractéristique. 

Ce rapport souligne que <l le développement· accélér_é 
de nos exportations doil être con:,,i.dé ré comme la co_nd1-
tion indispensable à notre développement économique 
au cours des prochaines années... )l 
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Un catalogue de dispositions 
très générc:des ... 

Dans ce sens, les prévisions d'importations et d'ex­
portations sont fixées à un nivea~ élevé par rapport _à 
la base de dép art : les importat10ns, notamment doi­
vent a tteindre 1.440 milliards de francs cri 1961 c;ontre 
1.056 en 1956, soit une progression de 35 % ( 1). 

La Balance des Paiements de la France doit amorcer 
un revirement radical. puisqu'elle devra accuser ua 
excédent de 120 milliards de francs en 1961 contre 
un déficit de 275 milliards en 1956, t< si toutes condi­
tions mises à la réalisation du Plan sont réunies l), 

Pour réaliser ces OBJECTIFS, il est clair qu'un cer­
tain nombre de moyeas devraient être dégagés d'une 
façon précise et mis en œuvre dans une po!itiql.le coor­
donnée. Au lieu de cela, le rapport du Plan se con 
tcate de dresser un catalogue de dispositions très géné­
rales, dont c~rtaines formules paraissent empruntées aux 
plus fades des discou;s dominicaux... · 

Dans le domaine de la politique commerciale, lit-on 
Jans ce texte officiel. les Pouvoirs publics, les établis-

MOYENS FISCAUX 

semcnls bancaire~, etc., doivent aider les entreprises à 
conquérir les marchés extérieurs ... 

H Sur le plan financier, il faut (1 améliorer les pro­
cédures existantes, en abaisser lt: coût et les vulga·· 
riser .. :» Il convient de créer une mentalité exportatrice 
et d'eagager une vélitable campagne en fav_eur de 
l'exporta~tion, de rendre chaque citoyen consc1~nt de 
son importance pour l'avenir économiq ue de la natron ... )> 

Le rapport conclut par cette phrase optimiste, qui ne 
règle aucun problème : 

H ... La modernisation el la rationalisation de nos 
industries, la volonté d'exporter encouragée et soutenue 
par tous les moyens dont dispose !'Etat devraient ~er: 
mettre d'atteindre les objectifs définis et permettre ams1 
l'expansion de toute la production >J. 

Tout ceci montre bien le caractère intentionnel Ju 
Plan français ; il s'ag(t, da_ns une large_ mes~re,. d'~n 
catalogue de bonnes mlenhons au service d obiecllfs 
génér.aux qu'il s(;rait s·ouhaitable d'atteindre, . plut6t 
que d'un tableau cohérent des résultats à obtenir dans 
les différents domaines e t des moyens préeis à mettre 
en oeuvre dans le cadre d'une politique économique 
d'ensemble. 

et FINANCIERS 

Le financement des investissements 

Les investissements productifs constituent, à l'évi­
dence, une catégorie de moyens privilégiés pour par­
venir à la réalisation d'un Plan. En évitant la disper­
sion des capitaux dans des secteurs· déjà plétl:10riqµes , 
en concentrant toutes les disponibilités financières dans 
les secteurs de base et vers cëux qu'il -faut développer 
dans un ordre prioritaire, il est possible ~'utiliser ,_au 
maximum les ressources existantes ; toute depense d rn­
vestissement réduit d'autant les possibilités de consom­
mation immédiate : il importe donc qu' eJJes ne 1,oienl 
fa ites qu'à bon escient, en toute connaissance. du profit 
11 en tirer pour l'amélioration des conditions dë vie. 
C'est pourquoi nous considérons que l'invest issement 
<loil devenir une véritable fonction_ publique. 

Est-il besoin de préciser qu'il n·en est rien en F rance 
à l'heure actue.11-c ? La plus forte partie des investisse­
ments industriefs étant abandonnée à la décision discré­
tionnaire des entreprises et des c1 groupes de fi rmes >> 

privées, les Pouvoirs publics se contentent de !es lncü er 
à orienter leurs in vestissements dans un sens conforme 
aux objectifs du Plan, grâce à des avantages financiers 
consentis aux entreprises dociles ... Ces avantages finan­
ciers, dans la réalité des faits, soat consentis sous la 

(1) En francs 1954. 
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pression constante des groupes patronaux, en sorte que 
les objectifs du Plan n'en constituent pas toujours la 
règle de référence. 

Par quels moyens les auteurs du Plan comptent-ils 
voir se réaliser ces objectifs ? On va passer en revue 
ces différents leviers d'action économique, sans se faire 
trop d'illusion sur l'efficacité réelle de chacun d'eux, 
et surtout en gardant à l'esprit le fait que ces divers 
moyens sont fort mal coordonnés l~s uns avec les autres. 

a) Moyens fiscaux ; 
Il s'agit de toute une série de modifications à la 

législation destinées à encourager les investissements, de 
préférence dans les secteurs prioritaires ( détaxation, 
r< aménagements J) divers en matière d'amortissement, 
de calcul des bénéfices industriels, etc.). 

li est certain que !a fiscalité peut être un instru­
ment d'orientation de la vie économique, -mais à con­
dition qu'elle soit utilisée uniquement en vue de la 
réalisa(ion des objectifs du Pla·n, considérés comme .étant 
d'intérêt national. En foit, dans l'état actuel des choses, 
le levier focal est beaucoup moins efficace qu'il ne 
pourrait l'être, dans la mesure où il est manipulé lar-

r 
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gement sous la pression J cs groupes palronaux , pour 
Jes intérêts plus immédial5, 

b) E.n dehors des procédés fiscaux p roprement dits, 
l'Etat peut mettre en œuvre différentes formes d'aides 
aux entreprises : prêts à faible taux d'intérêt, subven­
tions. garantie, de prix, garaaties d'emprunts, etc. 

Quelle est la part relative des fonds publics et des 
fonds privés dans l('.s dépet1se~ d'i1nestissement réali­
sées pendant la période d'.application du Plan ? 

En ce qui concern~ le Il' Plan, l'évolution a é té la 
suivante, de 1952 à 1956 : 

La part des ,1 Ressources et crédits propres JJ (auto­
fi nancement, émission d'actions el d'obligations) tend 
à augme11ler (55 % en 1956 contre 53 'X, en 1952). 

La part des fo1Jds publics est en nette diminution 
(27 % contre 36 'X,) . 

Eu égard à l'importance de cette question, on pour­
rait penser que le Rapport géL1érê'\I du Plan précise, 
au moins dans leurs graades lignes, les diverses source:. 
de financemenl des investissements et leur importance 
relative. E l) fa it, iJ n'en est rien, les auteurs du P lan 
s'en remettent à l'empirisme dans ée domaine. 

Ceci ne fait qu \ 1jouter au caractère vague e t flou 
des moyens invoqués pour !'exécution du Plan. 

c) Au nombre de ces moyens, il faut .encore citer 
cr l'effe t d'entraînement JJ des invest iuements publics 
e t du s·èeteur public dans son ensemble. sur le dévelop­
pement du secteur privé. L'activité des, sociét& privées 
qui effectuent ces investisiements publics, ou qui fabri-

MOYENS de << 

Dans l'e~pti l de ses promoteurs, la réalisation du plan 
ne reposerait pas seulement sur des moyens d~ordre 
financit:r et fiscal. mais aussi e t peut-être surtout sur 
la persuasion. De même que l'élaboration du Plan 
repose sur un système SQl.lple et 1, libéral JJ de consul­
tation, <le même son exécution reposerait sur la couvic­
tion <les entreprises qu'el les sont intéressées à la réali­
~ation du Plan. Le but à atteindre est de persuader les 
industriels qu 'cri s· a ttachanl à respecter les objectih 
du P li1a, 11 ils servenl en même temps leurs intérêts et 
l'intérêt génüal 11. 

Sans se faire trop d'illusions sur ce point, i.l faut bien 
voir que les services technique~ rendus aux groupé~ 
industriels par le fonC?tionnement du plau ne sont p as 
négligeables. En effet, le commissariat j oue le rôle 
d'un Bureau d'é tudes prévisionnelles au niveau de l'éco­
nomie nationale ; en établissant des prévisions sur l'évo­
lution de la production, de la consommation et des 
iavestisements, le P la r1 fournit un cadre général sur 
lequ.el s'appuient plus ou moins les propres programmes 
des grosses firmé-$ industrie!les (notammenl grâce aux 
informations . sur les programmes des industries conaexes 
e t des branches situées en amont ou en aval) . 

q uenl des bien~ J 'équiµeinen t nt':t:essairt'S à ltur rt':ali-
5ation, dépend daus une large 1n~su re <les <léci~ion~ 
prises dans le cadre du P lan. 

Le secteur industrie! nationalisé di::vrait être un moyen 
d'action utile entre les mains de l'Etnt. encore que cer­
taines catreprises national isée..~ tendent· à constituer dei 
féodalités. 

Quant au secteur baucnirc J1atio11alisé, il polm ait ê tre 
uu bon moyen de répartition d~s crédit~. en fonction 
des objectifs fixés par le Plan ; 

En fait , les grandes banques natiunalisécs, e t notam­
ment la Banque de France, n'ont guère modifi~ leur 
comporlcrncnl traditionnel e t accordent les crédits plus 
un fonction de critères comptables de rentab ili té e t de 
sécurité qu'en fonction des objectifs du Plan. 

• .,. 

Cette énumération des ciiver$ moye1is financiers de 
réalisation d u Plan <1mène à constater que les services 
rendus par l'Etat aux entreprises contribucTit comme 
on l'i! di l, à 11 transformer le budget ën une source ins­
titutionnelle de profil )), Sous le voile de la stimulation 
des investissements dans le cadre du pla n, se dissimule 
un Etat investi sous l,1 pression dè-s intérêts i11dustriels 
et financiers organi~és. L'expérience montre qu • on a 
réparti des crédits. mais qu'on n'a pas fai t de la plani­
fication, au sens prop.re du terme. 

Quant au conl,r6le de~ investissements de l'Etal, même 
de ceux financés sur fonds publics, il n'a jamaÎ!> encore 
reçu un commencement d'application. grâee à l'oppo­
sition efficace des groupes patronaux. 

PERSUASION » 
Ces Ira.vaux <le pte\'Js1on économique générale leur 

µermcttant d 'investir avec plus de certitude el de dimi­
nuer en conséquence leurs risc1uc8, il s 'agit d ' un atout 
supplémentaire pour la 11 d irectio11 capitalis te » de l'éco 
norll ic dont nous avon$ déjà parlé. 

Ln mise en œuvrc des plans de moclernisati0n a, san:; 
aucun dout1;, contribué à la ,~roissance de l'économie 
fra11çaise au cours de ces dernières années (malgré 
toutes les imperfections dont nous avons dressé le bilan) 
nolamment grâce ù l'eHorl d'investissement réalisé dans 
certains secteurs de base comme la sidérurgie e t l'éner­
gte . 

Par ailleurs, il est indiscutable que les t ra v~ux de 
prévision çcouomique et de comptabilité nationale réa­
lisés par les techniciens du Plan ont pefmis de faire 
un progrès l1:ès réel dans le domaine des méthqde$ et 
des techniques de planification. Ces techniques, de plus 
('Il plus affi rmées, sont indispensnbles, quel que soit 1~ 
cadre dans lequel on , les utilise. Cet aspect des choses 
doit donc être souligné et doit être porté au crédit des 
techniciens d u Plan. 
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IV 

LA PLANIFICATION 
DANS UNE POLITIQUE 
D'ENSEMBLE 

1° DEFINITIONS 

Qu'il soit politique, social, économique ou autre, un 
plan peut se définir comme << la claire organisation 
rationnelle des données d'un problème en un schéma 
destiné à l'action )). D'une manière plus concrète, il 
consiste à définir et à mettre en place un ensemble de 
moyens cohérents en vuè d'atteindre un b ut fixé à 
l'avance - (1 en vue de réaliser une fin )). 

Pour une unité économique quelconque ( entreprise , 
groupe financier, groupement de consommateurs ou de 
producteurs, nation, planète tout entière) planifier 
revient à rendre consciente l'élaboration de son propre 
plan d'action, puis à en animer la réalisation. En 
pratique, cela suppose l'accomplissement de plusieurs 
démarches : 

a) La détermination des fins : 

Celles-ci peuvent d'ailleurs être plus ou moins expli­
cites - plus ou moins avouables ~ donner lieu ou 
non à une claire formulation. Elles n'en existent pas 
moins daris tous les cas. Cette première démarcLe relève 
de l'éthique. 

b) La mise sur pied du plan : 
C'est la phase de préparation la plus laborieuse 

pa rce que la plus technique ( techniques d'organisation. 
el techniques de prévision ). A l'occasion de cette sel!onde 
démarche , le~ buts te rminaux sont précisés : éventuelle­
ment, les étapes chronologiques intermédiaires sont-elles 
aussi décrites. L'ensemble des moyen_s ou des instru­
ments retenus pour 1.a réalisation du plan constitue la 
politique de l'unité économique considérée. 

c) L'animation et le contrôle du déroulement du plan : 
Cetle étape est celle de l'exécution du plan ; passer 

<llt schéma des experts à son application, donner le~ 
impulsions à point nommé, assurer le fonctionnement 
des organes ~écutifs, mettre en pratiq ue les pre.scrip­
tions du plan, observer les conséque nces des mesures 
prises, en surveiller la propagation, comparer 1~ faits 
aux p révisions, etc. 

d) La révision éventueUe des dispositions du plan : 
A la lumière des enseignements de l'expérience ou 

sous l'empire d'.événements imprévisibles, la nécessité 
se fai t sentir de remanier le plan dans sa forme pre­
mière, remaniement qui peut porl'er nQn seulément sur 
les données nurné ciques du plan, ma is aussi sur une 
partie de ses mé thodes. Ce travail de critique et d 'enri~ 
chissement est évidemment inséparable du déroulement 
du plan : néanmoins, cela ne signifie pas que les pers­
pectives et les consignes du plan doivent être remises 
en cause à chaque instant. 

2" CE QUE N'EST PAS LA PLANIFICATION 

La planification proc·ède donc directement d'une exi­
gence de l'esp rit humain - des exigences de" la rai­
son. E lle esl avant tout le propre de l'individu <c con­
scient e t organisé )>. Ce n'est en somme que par la voie 
d'une généralisa tion progressive que cette notion en est 
venue à concerne r des unités économiq ues dépassant de 
plus en plus largement l'échelle de l' individu. : 

Mais en fait, pour le sens commun, la p]anificatio~ 
s' identifie à quelques-unes des notions qui l'ont le plus· 
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f réqu~mmenl illu$lrée au cours ded dernières décade$. 
La signification du mot s'en trouve rétrécie : c'est pour• 
quoi il faul écarter à priori les sens restrictifs qu'on 
lui donne le plus cou.ramment : 

a) U n'y a aucun lien nécessaire enlre planification 
et collectivisme. La planification ne postule nullement 
une idêolog_ie qui ra valc l'homme au niveau d'un objet 
socio-économique, anonymement intégré dans une société 
de termites. 

b) La planification n'est pas obligatoirement syno­
nyme d'étatisme, de dirigisme étatique ou de techno• 
aatie ou d'une quelconque forme de totalitarisme. 

b) fi est tout aussi conleslable d'affirmer qu'une véri­
table planification n'c:lt possible qu'au prix d'une natio­
nalisation préalable de toutes les industries. Bie_n sûr, 
l'appropriation collective des moyens de production faci­
li te l'avènement d 'une planification totale. Mai~ l'exem­
ple des pays qui en ont fait l'expérience montre q ue 
celle forme "de piani fi.cation n'est pas tQujours la plus 
efficie1rte, même d u seul point de vue économique. 

d) Enfin, il n'est pas prouvé !JUe loule planification 
ait pour corollaire inéluctable la contrainte autoritaire, 
voire la contrainte par corps. Sous la dénomination 
u d'économie concertée », on cherche à définir aujour­
d'hui un type de planification où le rôle môteur de 
l'autorité sera'it pratiquement très effacé. H est vrai que, 
au stade actuel, le contenu de .cetle formule est encore 
beaucoup plus senti qu'e clairement exprimé. 

l° LA PLANIFICATION SUPPOSE 

UNE POLITIQUE D'ENSEMBLE 

Les fins auxquelles te11d la poli tique -d'un gouverne• 
ment doivent répondre aux besoins de la nalion. L'éla­
boralion et la réalisation de celte politique d'ensemble 
exigent une institution efficace et contrôlable ; ce 
moyen, c'est la planification démocratique. 

Abandonner l'éèonQmie à la spontanéité aveugle de 
ce qu'il est convenu d'appeler le libéralisme aboutit à 
l'injustice sociale, au gaspillage des forces productdces, 
·au déséquilibre des différents secteurs d'aetivi té et (ina­
.lëment provoque le désordre social et politique. 

Dans la mentalité libérale, c'est uniquement au niveau 
des plans individuels que doivent s 'opérer des choix 
raisonnés. Chaque unité économique poursuit la réali­
sation de son propre plan et l'harmotùe résulte des 
heurts e n.tre les initiatives individuelles qu'il ne faut 
pas chercher à organiser. 

Etendre la p lanification à l'économie d'une commu­
nauté l'oul entière n'esl pas s:eulement une entreprise 
dénuée d'intérêt aux yeux d u. libéral traditionnel, c'est 
surtout une aventure pleine de- dangers pour la santé 
de la Communauté elle-même. 

Or, dans la mesure où l'on recherche la satisfaction 
la plus large possîble des besoins individuels et collec­
tifs, il n'est pas admissible de s'en tenir aux hasards 
de la conjoncture ou aux résultats désordonnés de la 
spéculation financière. 

- La concurrence, ressort <lu libéralisme écouomique. 
ne peut conduire qu • à des distorsions importantes entre 
les prix et partant, à des dl:s·éq11ilibres graves dans la 
production, facteurs de difficultés sociales. 

- L'utilisation des techniques mode~nes psyc~o-socio­
logiques, appliquées dans le domaine comm.erc1al. peut 
avoir pour résultat d'agir sur le goOL des consomma­
te urs dans un sens opposé à leur véritable intérêt. 

- Le principe de base du point de vue du libéra• 
lisme économique étant la libre action de chaque unité 
économique, on ne peu\ compter sur l'entente entre _ces 
unités p-our réaliser l'harmonie souh-ailée. Certaines 
e ntentes privées conlirment la règle : elles ne servent 
que l'intérêt cominun de quelques individualités. 

- Dans le libéralisme économique, le terme d'équi­
libre recouvre des situations sociales inacceptables telles 
qu'un certain degré de u sous-emploi D, c'est-à-dire le 
chômage. 

- Le libéralisme se montre incapable de faire face 
correctement à certains investissements d'ensemble, 
nécessaires au développement de l'appareil de produc­
tion afin de répondre aux besoins d'une consommation 
de masse. 

Au nom de la seule raison -- en un siècle où sont 
pourchassées toutes les manifestations de l'obscurantisme, 
dans une ~ociété éprise de connaissance et dï nforma­
ton -, on ne voit pas ce que la planification pourrait 
avoir de maléfique à priori pour u11e communauté 
nationale. 

L'existence d'un plan écon.omiq ue préétabli, même 
conçll en clebors de ses riipports avec le politique, 
devrait logiquement assurer un meilleur rendement de 
la collectivité ; écon6mie d'efforts inutiles et moindres 
gaspillages. Avec le libéralisme intégra!, les plans des 
particuliers se trouvent ajustés après coup lorsque défi­
cits ou excédents sont effectivement ressentis par la 
collectivité. Au contraire, grâce à la planification, bien 
des tâtonnements sonl évités aux particuliers et les 
p lans individuels s'organisent alors de manière à con­
verger. Les goulots d'étranglement sont décelés à 
l'avance et le.\ ajustements s'opèrent avant que leurs 
conséquences soient perçues par l'ensemble de la 
Communauté. 

4° FINS POURSUIVIES 

PAR UNE POLITIQUE DtENSEMBLE 

+ Fins extra-économiques 

Le plan doit être l'instrument qui, tout à la fois. 
garantit le plein emploi de la population active et assure 
l'élévation progressive du niveau de vie. 

Dans I a poursu Île de ces objectifs, l'autorité politique 
esl forcée de tenir compte des incidences de son action 
dans les di H érents domaines. 

Ainsi, il ne sera peut-être pas possible de construire 
en même temps des porte-avions. des logements et cles 
automobiles. S'il en est ainsi, il sera. évidemment néces­
saire de revoir certaines des fins initialement retenues, 
quelque regret qu'on en ait. Mais on verra mieux ainsi 
quelle fin a été sacrifiée à telle autre. 

f i 

a) Fins d'ordre politique : 
Leur détermination échappe partiellement à notre 

compétence syndicale puisqu'elles sont censées résulter 
de la volonté nationale tout entière. 

Cependant nos organisations syndicales ont un rôle 
important à jouer. dans toute la mesure o ù nous réali­
sons les liaisons étroites existant entre I a revendication 
- le plan économique - et les orientations politiques, 

Lorsque les fins politiques ont été officiellement et 
régulièrement arrêtées, elles prennent le caractère de 
contraintes irréductibles au regard des calculs écono­
miques sur lesquels reposera le plan. Parmi les fins 
d'ordre politique, on peut citer (sans aucun ordre 
privilégié) : 

- L'aide aux p-ays sous-développés, la mise en 
valeur de tel territoire, l'acceptation du coût d'une 
communauté fraternelle avec tel pays ; 

- La position de la nation à l"égard des diverses 
communautés supranationales auxquelles elle est suscep­
tible d'adhérer ; 

- La fidélité aux engagements antérieurs p ris v1s­
à-vis de l'extérieur ; 

- Les charges de la défense natîo11ale qui peuvent 
être justifiées par des considérations de sécurité exté­
rieure : 

- La durée et l'organisation du service militaire ; 

- Le désir d'une totale indépendance économique et 
financière à l'égard de l'élranger {c'est-à-dire le désir 
de rendre l'économie nationale indépendante de l'aide 
financière é trangère) . 

b) Fins d'ordre social et humain : 
L'ensemble de ces fins servira ~ éclairer sous leur 

jour véritable - et à colorer - les OBJECTIFS quan­
titatifs qui seront définis ultérieurement, dans la séche­
resse des chiffres et des nomenclatures spécialisées. 
Pour le choi~ de ces fins, l'initiative des p ropositions 
revient normalement aux organisations syndicales. Elles 
retrouvent là leur terrain d'action. Ce doit être pour 
elles l'occasion d'aller au-delà de l'action revendicative 
à court terme et d'approfondir les problèmes poli­
tiques el économiques dont la solution reste indispen­
sable pour avancer dans la voie du progrès, vers une 
civilisation du travail. 

Les tâches syndicales concernent notamment le 
niveau des rémunérations et les conditions de travail. 

Le taux des rémwiérationa est la base de toute poli­
tique d'élévation du niveau de vie· ; la planification 
démocratique doit donc permettre 'à une politique d 'en­
semble de pàtvenir à une amélioralion du niveau de 
vie, notamment du niveau de vie des plus humbles. 

Les conditions de travail font, pour une part impor­
tante, la condition ouvrière. Parmi lei; fins sociales. 
l'amélioration continue· des conditions de travai.l est 
donc une tâche impérative. 

Plusieurs questions sont essentielles : 
- Durée d u travail. aména gement des horaires, temps 

de pause ; 
- Transport des travailleurs ; 

Organisation du travail ; 
Cadences de travail ; 
Hygiène et sécurité des travailleurs ; 
Prolongation de la scolarité ; 

- Age et conditions de retraite ; 
- Situation des accidentés du travail et des vic-

times de maladies professionnelles : 
En ou Ire, d 'autres problèmes comportent des incidences 

sociales notables : 
- Concentration économique et financière des entre­

pnses ; 
- Accélération du pro&_rès technique {automation, 

travail « en continu n J ; 
- Chêimage sous se5 diverses formes : c'est-à-dire 

résultant soit de la modernisation, soit de I' adap­
tation nécessaire de la production à la consom­
mation ; 
Mobilité de la main-d'œuvre rendue nécessaire 
pour un fonctionnement rationnel de l'appareil 
de production. 

- Harmonisation plus juste des n iveaux de vie des 
différentes catégories de la population, et notam• 
ment un resserrement de l'éventail des revenus. 
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Parmi les fins d'ordre social, il faut mentionne r : 

- Décentralisation industrielle, équilibrée entre les 
diHérentes régions selon un plan d'ensemble ; 

- Mise en œuvre d'une politique de l'habitat favo­
risant ('·épanouissement des personnes en éliminant 
comme solution exclusive la poli tique dile d'ac­
cession à la propriété ; 

Enfin, une politique d'ensemble ne peut a boutir 
dans ses fins d'ordre social que dans la m esure 
où sol].t données à tous les citoyens d~s possibi­
lités réelles d'éducation, d'instruction, de culture 
personnelle et de loisirs. 
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+ FINS PROPREMENT ECONOMIQUES 
La fin propre d'un plan économique est évidemment 

d 'assurer le maximum de développement de l'économie 
nationale au cours de la période de 5, 10, 15 ou 20 ans 
à laquelle il s'applique. Partant d'un état donné de 
l'équipement productif et d'un certain niveau de con­
naissances techniques, d'un certain patrimoine matériel 
et intellectuel, le plan doit chercher à accroître la pros• 
périté du bien commun, tout en respectant ou même 
en favorisant l'accomplissement des fins extra-écono­
miques que la Communauté nationale poursuit par 
ailleurs. 

Les fins prop.rement économiques du plan revêtent 
deux aspects p rincipaux : 

' - Elévation du niveau de vie moyen de la popu-
lation : 

Grâce à une expansion continue el selon le rythme 
qu'autorise le progrès technique, au fur et à mesure 
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de sa découverte (rythme d'expansion trop rapide peut­
être déraisonnable) , malheureus.emen.t au stade 011 ên 
est la connaissance économique-, il est souvent difficile 
de chiffrer la limile du déraisonnable ... 

- Plein emploi de la population adive : 
En optant pour le plein emploi, il f.aut en même 

temps définir ce qu'on entend par là. En pédode de· 
plein emploi le pourcentage des persomws actives effec­
tivement employées n'est jamais égal à 100, même si 
l'on fait abstraction du service militaire. Il existe une 
forme de chômage - dite chômage H friationnel ,, : 
l'expansion s'accompagne en effet de phénomènes de 
reconversion industrielle (modernisation et changements 
de fabrication) qui font perdre momentanément leur 
emploi à une fraction des salariés. 

Dans la mesure où cette forme de chelmage est à 
peu près inévitable, mais dont on peut cependant limi~ 
ter l'importance, l'indemnisation des salariés touchés 
doit figurer dans les dépenses incompressibles. 

La détermination exacte de l'ensemble de ces objec­
tifs exigera la collaboration d'un grand nombre d'ex­
perts : économistes et techni ciens de chaque type d' ac­
tivité. Il sera nécessaire, en particulier, de faire appel 
aux spécialistes de la comptabilité économique natio­
nale afin. de contrôler la cohérence des OBJECTIFS. 
T outdois, au fur el à mesure de l'avancement de leur 
travail, les experts devront revenir devant les différentes 
instances sociales et économiques pour que soient pesées 
et discutées les incidences sociales et humaines de leurs 
conclusions partielles ou provisoires. Les organisations 
$yndjcales interviendront à toutes les phases de la 
procédure ét pourront examiner les problèmes q ue 
posera la réalisation du Plan. 

V 

SCHÉMA D'ÉLABORATION 
D'LJ N PLAN 

Détermination des OBJECTIFS 

Par une convention de langage, le terme d' « OBJEC­
TIF » sera réservé aux quantités de ressources ou de 
bi~ns matêiels dont le plan prévoit l'apparition ou l\1ti­
lisation : concrètement les produits et les services ( qttin­
taux de blé, hectolitres de vin, tonnes d'acier( kilowaHs-
heure d'électricité, tonnes-kilomètres. etc.) 1) 

La détermination des objèctifs ainsi en.tendus fait 
logiquement suite à la définition des fins que l'on veut 
ntteindre par l'exécution du plan. Dans une troisième 
grande étape, celle des moyens, il conviendra de se 
pencher sur les données. d'ordre monétaire afin d'en 
prévoir le réglage dans la perspective des OBJECTrFS. 

Comme nous l'avons vu au chapitre précédent, lors 
de la préparation des lroi~ premiers plans français, les 
commissions de modernisation se sont beaucoup plus 
attachées à l'étude des moyens de financement qu'à la 
fixation des OBJECTIFS. Elles se sont d'abord appe­
~anties sur les avantages et les facilités de -financement 
souhaités ou réclamés par les divers ~ecteurs industriels 
et elles ont, en général, franchi un peu trop rapidement 
la phase d'élaboration. 

Il sera distingué trois catégories d 'OBJECTIFS : 
- de consommation (2) ; 
- de production , 
- d'équipement. 

Les objectifs de consommation, destinés à répondre 
aux besoins sociaux de la nation sont. cependant soumis 
dans leur réalisation aux possibilités de production les-

(,1) Il se peut tjHC ces objectifs . .soient exprimés en valeur 
m01ufütire au moyen d"s pmc eu vig11û111·. pendant la . périod.e 
de base 011 cle 1·Q.férenr.c du plan (on d1F alors qu'il s111g1t 
cl 'objectifs en volume). 

(2)' l'our 1:i définition précis~ de ec que nous C'Titcndous 
pm· objectif• de cm,,on1JJ1ation. ,c reporter /, ln p11.go suirnnb·. 

NATIONAL 

du Plan 

quelles dépendent à leur tour, pour une large part, 
des dépenses d 'équipement, notamment par le moyen 
des investissements. 

Deux groupes d'OBJECTIFS devront être constitués : 
un premier groupe portera sur J' année terminale du plan 
et le second sur les années intercalaires : 

l° LES OBJECTIFS 1< TERMINAUX i, 

Le plan est établi pour une période déterminée : 
4, 5, 7, 10, 15 ou même 20 ans. La première tâche 
consistera à définir les objectifs de l'année finale : 
bien entendu, ceux-ci seront d'autant moins détaillés, 
d'autant plus globaux q11e l'année finale sera éloignée 
clans le temps. Deux plans coex·isleront en général : un 
plan •à moyen l~rme (S ans l'ar exemple} et un plan 
à long terme ( 15 ou 20 ans), le premier s' inscrivant 
dans les prévisions et perspectives du second. U ne faut 
pàs se faire d'illusion : en 5 ans on ne résoud pas tou~ 
les problèmes, en re:vanehe- 1 S ans à l'avance on peul 
espérer promouvoir des réformes de structure écono­
mique plus profondes. 

2° LES OBJECTIFS (( INTERCALAIRES » 

Leur intérêt est de préciser les voies qui amèneront 
graduellement l'économie vers son état final, ide mon­
trer comment le franch issement en temps utile de cer­
tains caps ou goulots ouvrira le chemin des OBJECTIFS 
terminaux, d'indiquer, le ca:; échéant, quels sacrifices 
de\lront être consentis en cours de route. Les OBJEC­
TIFS << intercalaires Jl tracent en somme la ligrre de 
,cheminement à laquelle sera comparée l'évolution réelle. 
au cours de l'exécution du plan. 
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1. DÉTERMINATION DES OBJECTIFS 

DE CONSOMMATION 

1° DEFINITION 

Les OBJECTIFS de consommation sont ceux qui 
concernent directement la satisfaction des besoins des 
membres de la communauté nationale, c'est-à-dire les 
exi~ences propres de l'homme el de la collectivité, tant 
du point de- vue maté,iel que du point de vue intel­
lectuel. .Ils découlent immédiatement des fins poursui­
vies au moyen du plan (ce qui ne veut pas dire que 
leur détermination soit immédiate 1) el ils en concré­
tisent 11:; contenu . Sonl par conséque11t exclus du 
domaine dM OBJECTIFS de consommation tous ceux 
pottant sur 1!1 production des biens. sur ses facteurs 
(emploi, demande de biens intermédiaires, investi$se­
ments industriels, etc.) . Tout ce qui a trait au dérou­
lement ou au perfectionnement des p1ocessus de pro­
duction n'apparaifra qu'ensuite comme la c;onséquence 
- ou la con4ition - des OBJ ECTIFS de consom­
mation. 

A cette catégorie privilégiée appartiennent plusieurs 
types d'opérations : 

a) La consommation des particuliers : 
Les OBJECTIFS correspondants couvrent le champ 

le plus vaste et feront ci-dessous l'objet d'un dévelop­
pement particulier ; 

b) Le logement et 1r équipement urbain : 
Les OBJECTIFS quantitatifs (le nombre de loge-

rnehts) seront assortis de spécifications qualitatives 
( conception du logement) correspondant aux choix de 
base découlant des fins poursuivies ( voir le sous-cha­
pitre I - 11 Politique Générale >>). 

c) Les immobilisations collectives non productives : 

C'est-à-dire les investissements à caractère social et 
les investissements à but d'enseignement, de connais­
sance ou de culture : 

équipement social, sanitaire et hospitalier ; 

équipement scolaire et universitaire lié à l'évo­
lutiqn démographique et à l'accroissement des 
taux de scolarisation ; 

moyens, matériels destinés à la recherche scienti­
fique et lechniq ues : labor-atoires, instituts de 
recherche fondamentale, centres d'essais non di­
rectement liés à I' indus! rie ( investissements à 
caractère purement intellectuel) . 

d) La consommation courante des administrations : 
administrations ci viles ; 

administrations militaires (en compremmt au titre 
de ces dernières les programmes d'équipement 
mil itairt.!). 

Il est indispensable que les administrations soient 
mises en mesure de dresser leurs prévisions de con­
sommation plusieurs années à l'avance. 

Modalité de détermination des obiectifs de consommation 

Les OBJECTIFS de consommation des particuliers 
seront fixés au • vu des résultats de deux sortes de 
travaux essentiellement prévisionnels : en premier lieu, 
une estimation très globale de l'accroissement des riches­
ses nationales 'àltendues dans les années futures ; en 
~econd lieu, une étude de l'évolution p robable du com­
portement deli consommateurs sous !'effet d'une élé­
vation du niveau de leurs ressources, 

a) Prévision de produit national : 
On évalue à priori le volume des richesses qui seront 

produites sur le territoire national au cours de l'année 
terminale. Le produit national peut être considéré 
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comme le résultat de la multipl ication de deux fac­
teurs : le facteur quantité de main-d'œuwe (c'est­
à-dire l'effeclif total de la 1< populatio11 active )> ) el 
le facteur production annuelle moyenne par tête de 
population active (qui varie de la même manière que 
la productivité annuelle n1oyenne). Par conséquent, 
l'évaluation du produit national pour l'année terminale 
fera intervenir deux élétnents principaux : 

Les prévisions d'évolution de la population active 
qui seront elles-mêmes baséts sur les prévisions 
démographiques, compte tenu éventuellement de 
l'aUongement ou de la réduction de la durée du 
service militaire (et de divers autres correctifs) ; 

t 
l 

- les prévisions d'accroissement de la productivité 
moyenne sous l'effet du progrès : elles repose­
ront principalomcnl sur le résultat des études çe 
croissance en 1< longue période » (période de 
20. 30 an11 ou un siècle) : ces études sont l'af­
faire des économistes spéèiàlisés dans le dévelop• 
pemenl à long tC')rme. Le choix du taux d'accrois­
sement de la productivité est absolument capital 
pour la suite de l'élaboration du plan, puisque 
le niveau de tous les OBJECTIFS en dépendra 
de la plu.s étroite manière. Selon que. sa valeur 
péchera par excès ou par défaut, tous les OBJEC­
T1FS du plan seront systématiquement trop ambi­
tieux ou trop modestes. Quel est le taux de crois­
sance q u'autorisent le progrès technique et la 
fac11lté dïnnov11tion des agents économiques ? 
Telle est la question fondamentale. 

Pour serrer de plus p'rès ceue prévision, on poutra 
d-i;;Linguer plusieurs types d'activité (a~riculture, indus­
tries, transports, commerces, services), en essayant •alors 
de décrire comment se modifiera la répartit ion de la 
population active et en essayant d'évaluer l'accroisse­
ment possible de productivité de chaque activité. 

b) L'étude du comportement des consommateurs : 

L'accroissement du produit national a pour consé­
quence l'accrois~eme'nt des r-easoutc:es petçùes par les 
diverses catégories de consommateurs. Disposant de 
ressources accrues, les consommateurs modifient leur 

comportement. La « structure J> de leur demande évo­
lue, c'est-à-dire que la nal.ure des articl~ ou des pro­
duits qu'ils désirent se procurer, change. 

Grâce aux techniques d'analyse de la consommation 
- techniques des études de marché - il .sera pos­
sible - au moins en théorie -, de dire comment la 
consofnmation des particuliers aurait tendance à se 
rép_a\tîr spontanément entre les différentes espèces de 
biens, si la croissance de leurs revenus ne devait s'ac-

compagner d'aucune intervention. On demandera aux 
spécialistes en études de marché de renseigner le pla­
nificateur (c'est-à-dire ici tout particulièrement les 
organismes représentatifs des principaux groupes socio­
professionnels de la nation) sur ce que deviendrait la 
structure de la consommation dans l'hypothèse où aucun 
dessein ne ,viendrait infléchir son développement : le 
calcul des experts fournira en somme un tableau d'OB­
JECTlFS spontanés de- consommation - tableau 1< pré­
visionnel 1> par nature. 

C'est précisément à ce stade que doit se situer l'in­
tervention décisive des instances syndicales et 10n but 
doit être d'apporter au OBJECTIFS « préviaionnels 1J 

un ensemble de corrections volontaires qui en fe·ront 
de véritables OBJECTIFS u intentionnels ll . Par l'inter­
médiaire de leurs formations syndicales les groupes 
soc10-economiques seront associés dès l'origine à la 
détermination des OBJECTIFS du plan. 

Le rôle des instances 
syndicales 

C'est à eux qu'il appartiendra de dire en premier 
ressort comment doivent être infléchies les tendances 
spontanées de la consommation : 

- freinage de telle tendance, 
- par conl,re. priu en considération progre11ive det 

besoins non solvables, sysl'ématiquement négligés 
par les études de marchê class-iques. 

Il faudra évidemment que les représentants de cha­
que groupe_ aient à cœur de proposer un ensemble 
cohérent de retouches : le renouvellement de te l ou 
tel OBJECTIF aura sa contrepartie nécessaire dans 
l'abaissement de tel autre. Lorsqu'ils auront eu à se 
prononcer sur des options délicates, ils devront assu­
mer pleinement devant leurs mandants la responsabi­
lité di:.s décisions pri~C6 (par exemple le relèvement 
de l'OBJECTIF consommation d'at1tomobiles) . 

IL CONVIENT DE PRECISER QU'UN TEL COM­
PORTEMENT NE SAURAIT ETRE DEMANDE A 
DES SYNDICALISTES SANS QUE LA POLITIQUE 
GENERALE DU PA YS AIT ETE DEFINIE D'UNE 
MANIERE VERITABLEMENT DEMOCRATIQUE. 

Et nous verrons dans le dernier chapitre que les 
conditions d'une planification démocratique sont avant 
tout des conditions politiques, supposant que les tra'­
v<1illeurs ne c, campent plus dans la nation li , mais 
aient au contraire effectivement toute leur place, tant 
en ce qui concerne leur part de revenu que leur pari 
de i>OUVOIR. 
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Il. DETERMINATION DES 0 BJ ECTI FS 
DE PRODUCTION 

Les OBJECTIFS de production seront groupés sous 
deux rubriques : niveaux de production, d'une part, et 
niveaux d'échanges commerciaux avec l'extérieur, d'au­
tre part. Leur problème s'énonce ainsi : quels OBJEC­
TIFS de production faut-il ,·iscr pour atteindre les 
OBJECTIFS de consommation? C'est aux économistes 
et aux techniciens d'abord qu'il appartient de fournir 
une solution ·à ce problème. La t~che n'est pas simple, 
car les outils dont on dispose pour la mener à bien 
sont encore très imparfaits. Les indications qui suivent 
seront nécessairement très schématiques. 

1° OBJECTIFS DE PRODUCTION 

Première qu·estion posée aux spécialistes : connaissant 
les niveaux respectifs des OBJECTIFS de consomma­
tion, en déduire non seulement les niveaux d'activité 
des secteurs de production <( aval )) qui livreront les 
biens correspondants, mais aussi ceux des secteurs 
<( amont li qui r'avitail!cront I' ,1 aval » en biens <c inter­
médiaires >1 (énergie, matières premières ou demi-pro­
duits) : 

-- niveaux de la production agricole ; 
niveaux de la production in.d111trielle { énergie, 
sidérurgie, métaux non ferreux, chimie, construc­
tions mécaniques et électriques, textile, bâtiment, 
trnvaux public~. etc.) et des transports ( 1). 

niveaux des commerces et dei services : en cc 
domaine, les OBJECTIFS doivent tenir compte 
de l'accroissement de la masse des biens à écou­
ler, mais aussi de l'allégement et de la réorgani­
sation des chaînes de distribution. 

La détermination des OBJECTIFS de production aura 
pour résultat, entre autres, de préciser !es besoins en 
main-d'œuvre de chaque industrie. Aux OBJECTIFS 

(1) F.n p11rcow·uut de l'nvnl ve,·s l'amunl·, tootos les filiè.r<'S 
de prorlm•tion, on calc;ulc <le proche cn pr.odu,, ln rli,m11ncle 
" intermédinirc » r1rs lliv<'I'~ s<'denrs. On est ninsi en mQSm·1· 
d'éYalunr l'o,11St.'rnhlc des besoins de l' apJ.HU'dl d<' produrtion, 
parhii:utièrenum~ se:i l1c.soi11s N 1 prod111b1 de b~R<' : nder. 
élcctridt6, J'.)rr,rluits ohin1iq11es, et.:., el dt! rlh·1, 11or ~·onsé-­
q_uent i:e (J11e q~'l·ont pro,luïre les ~ct-t:curs corrrspondnnt\ 
pour foin• fnci; à la demallck des 1111tres industrie~. Bien 
entendu, qt1and ~>n effectue de ll'IS cakulb pour lus ann(:,•~ 
(uture.'-, on e-'lt amené /, tenir 1•ompto du pe11fcctiun11cnwnt 
des t~chuiq urs, de la rédu~!tioll d l: c(•rt;aÎl11'S <·on.so1L1motioni; 
spédfiques, de lu sul>st.itntion d' un J1rncluit II un antr:e dru.1s 
les proccsshs de f:abdcaticm, etc. L m, t<~udc:; de ce. g_onrr 
r_eJèv<;-nt de lt1 tcclmiqpe clcs " échsn~cs Ï!1tcr-industriels li . 
Su mise Nl rou"re reqwert lu consultation <l nu grnnd norubl'(, 
de spécialistes de secteur, cl il )T n intérôt it effectuer cctto 
1•oosultation don~ un ordro p~friléi:ôé, eu commençant _par 
les 8od eurs de l'aval ctui ~ont les plus lé7crs et 1mssi Ir;; 
plus prncbes des objecli/s de conso1111uatiun, Jlpur te.cmi11cr 

1
10,r les ~octc,trs cl !" l'a.mont qui snnt ~rni\rnkme1H los plu~ 
<J11rda (énergie, siMrurgir) . 
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de y roduction $eront implicitement associés des OBJEC­
TIFS d'emploi par catégorie d'activité. Il reviendra 
alors a ux organisations syndicales de se pencher sur 
les ~bange!'"enls, qu'ils al?p.orteront à ~a 11 str ucture il 
de I emploi et den apprec1er les consequences ( réper­
cus~ions sociales, problèmes d'adaptation, de formation 
professionnelle, elc.) . 

2° OBJECTIFS D'ECHANGES COMMERCIAUX 
AVEC L'EXTERIEUR 

Le fonctionnement de l'appareil de production, et 
par conséquent la réalisation des OBjE.CTIFS de pro­
duction, sont liés à l'importation· de certaines marchan­
dise.~. 

En outre, plusieurs des OBJECTIFS de consommation 
peuvent entraîner des importations directes ; ce sera 
par exemple le cas pour divers produits de première 
né_cessité. li en ira de même po11r quelques-uns des 
OBJECTIFS d'équipement. Bref, il est possible de 

prévoir, au moins en gros, quel volume atteindront les 
importations et quel en sera le contenu. Une fois cri­
tiquées et corrigées. le cas échéant, ces prev1s1011s 
prendront valeur d'OBJECTIFS en matière d'importa­
tions. 

Mais, pour pouvoir importer, il faut simultanément 
"xportcr et le volume global des importations détermine 
à son tour le niveau auquel il conviendra de porter 
le montant total des exportations. Bien sûr. cette déter­
mination n'est pas aussi simple et rigoureuse qu'on 
pourrait le souhaiter. Elle fait pratiquement intervenir 
l'ensemble de nos relations économiques et financières 
avec \'extérieur, 

Au trafic commercial des marchandises s a1outent 
d'autres éléments difficiles à prévoir, à moyen ou à 
long terme : tourisme, transports et surtout opérations 
en capital dont l'importance et le sens dépendent sur­
tout des données de la conjoncture. Néanmoins, l'OB­
JECTIF global d'exportations étant supposé connu, il 
reste encore à le décomposer en OBJECTIFS partiels 
entre les diverses catégories de marchandises expor­
tables. 

La fixation des OBJECTIFS détaillés d'exportation 
est encore l'œuvre des économistes et des praticiens de 
secteur : c'est l'une des tâches les plus délicates qui 
leur sont confiées ( 1 ) . 

3" DETERMINATION 
DES OBJECTIFS D'EQUIPEMENT 

La réalisation des OBJECTIFS de production et 
d'exp ortation est en définitivë conditionnée par la réa­
lisation des OBJ ECTIFS d'équipement. Par définition, 
ce ,ont les OBJECTIFS concernant les investissements 
productifs (tous les autres investissements ayant été 
classés dans le domaine des OBJECTIFS de consom­
mation, c'est-à-dire très schématiquement) : 

a) Investissements agricoles : installations, tracteurs ; 
b) Investissements industriels : 

- Investissements lourds : électricité, mmes. 
pétrole, sidérurgie, chimie lourde : 
lnvestiasements légers des industries de trans­
formation : travail des métaux, construction 
mécanique et électrique, automobiles, machi­
nes-outils, textile et cuirs, industries alimen­
taires, papier, etc.) ; 

c) lnvestissemenb des • transports ; infrastructure 
(routes, autoroutes, ports, voies navigables, aéro­
dromes, télécommunications et matériel) ; 

LE CHOIX DES MOYENS 

C' eat le propre de la plani6cation démoa-atique que 
de prévoir les besoins, d'en établir la hiérarchie, puis 
de dégager les moyens financiers conespondants. 

Commenl réaliser le plan ? 
Les OBJECTIFS économiques retenus sont maintenant 

réunis dans un ensemble équilibré. 
Dans la mesure où ils ont été recherchés et définis 

en confrontant les différents points de vue des diverses 
fractions de la p opulation, c 'est-à-dire d'une manière 
démocratique, ils sont la traduction de ce que les Fran­
çais attendent des années à venir en matière écono­
mique. Ils expriment également l'orientation qui doit 
être donnée à l'activité économique pour atteindre les 
OBJECTIFS f ixés. 

(1) 11 est il noter qne les objectif, <l'cxportations ont une 
in.cidence sur les ob1or;t/fti de proanction teJ~ (}!l'on les o 
c.olculés jusqn' id, c'cist-,)-rlire en prenant e.n <.'QLTsi(l6r(ltion les 
,c11ls ob]tolif.i cfo <!011!,()mmotion. Ils devrQilt suppod~r une 
,·o_rrectiqn ,eu h:iusse, d~ façon quo 1'01~.P/lreil de p_roduction. 
~(nt t'l'i'cct1\•c111ent C!ll nw~ur!' d'oJ)\Jrov1$mnnér leq mnrrhr~ 
cl'1':qwrh1lions <·<mf1>r1116nu' 11t 11ux rn jcrt if,;, 

d) Investissements commerciaux : en fonction de la 
réforme des cirauits de distribution • ( ex. : gares­
marohé&, centres de slockages, eto.) , 

La détermination des OBJECTIFS d'équipement -
c 'est-à-dire la détermination du volume et de la com­
position des investissements productifs - résultera de 
trois séries de conditions ( 1) 

1 '' Porter en temps voulu les capacités de produc­
tion au niveau requis par les OBJECTIFS de 
production : dans beaucoup de secteurs, les capa­
cités de production ne sont nullemenl élastiques ; 

2° Accroître la productivité des équipements exis­
tants, afin d'abaisser les prix de revient, spécia­
lement en vue de réaliser les OBJECTIFS d' expor­
tations : certains investissements seront étudiés 
en fonction directe de ces objectifs ; 

3° Améliorer la qualité des produits pour satisfaire 
les exigences de la clientèle intérieure ou exté­
rieure. 

L'expansion q ui doit normalement résulter de !a mise 
en ceuvre des moyens choisis apportera des avantages 
et aussi des charges. 

C'est la répartition de ces avantages e l charges· qui 
donne tout son prix au plan envisagé: P ar conséquent, 
le choix des méthode, prend une importance décisive. 

La contrainte est-elle un moyen acceotable et effi-
cace? • 

Le but poursuivi é tant de mettre à la disposit ion 
des citoyens une quanti té de biens suffisante e t de 
qualité satisfaisante, il importe de préciser que la pla­
nification démocrat ique respecte : 

- Le libre exercice du droit au trn ail ; 
- La liberté du choix dans la coruommation cou-

rante. 
Le droit au travail ou à l'emploi ne doit pas com­

porter de contraintes physiques ou administratives telles 

(1) k i. en,:oro ln rnnn~i..souce des object ifs d'équipemenl' 
<'Onc.l ni~ 11 mo,iorrr 1111 ,·, '>l<CQndv Cois les 11l1jel'lifs dt' produo,. 
tio1! \1011 1' )' in-téi:rrt·r ln lilhri<'«tion deas &1nip1'll\c:T1t cl ' oriµ-inc 
llC1 ho1111 le. 
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que le travailleur voit sa liberté d'action réellement 
d iminuée. Certes._ ce n'est pas l'entrepreneur qui doit 
décider de la manière de vivre, même indirectement, 
d'un citoyen ou d'un groupe de ciioyens. 

De même la planificar•ion ne doit pas imposer a,•eu­
glémenl le choix ou l'abandon de tel ou tel métier. 

Le choix individuel doit être préservé dans tout ce 
qui touche à la consommation normale, c'est-à-dire à 
l'exclusion des dépenses somptuaires. La planification 
ne doit pas aboutir à dicter à cha.cun la composition 
de ses menus ou la qualité .et le nombre de ses 
vêtements. 

Il s'agit là de ~aranties que doit apporter la plani­
fication démocratique à chaque personne. En ce qui 
concerne l'usage que des particuliers peuvent faire de 
moyens de production, le planificateur ne peut; évidem­
ment, se contenter de souhaiter être entendu et suivi. 
Pas davantage il ile peut espérer être en mesure de 
proposer à certains u agents économiques » comme les. 
entreprises, des avantages tels que la réalisation du 
plan devienne spontanée, étant la résultante des inré­
rêts des différents agents économiques et des diverses 
couches sociales. Une vision aussi idéaliste des choses 
relèverait, en effet de l'imagination : ne pas l'éliminer 
conduirait à 1 'inefficacité. 

11 faut donc trouver des moyens qui permettent de 
faire respecter l'intérêt général dans des seetcurs trop 
indépendanls. En ce sens, la nationalisation, dans une 
économ.le dirigée selon un plan el démocratiquement 
élaboré est incontest.a,blement un bçrn moyen d'obtenir 
une ~xécut ion satisfaisante du plan. 

La nationalisation n'est pà'.s ci Lée ici comme répo.n­
d1rnt à des mobiles idéolosiques, e lle est envisagée du 
point de YUe pratique. Da n$ !"industrie nationalisée, les 
détisions doivent mieux s'appliquer dans la mesure où 
le contrôle e~l èTI principe plus direct. Enfin, la possi­
bilité de nationaliser par son existence même amène 
les entreprises privé•es à accepter de se confc~~mer au 
~lan sans renoncer il leur méthode particulière de ges­
tion, 

TENIR COMPTE DES REALITES 

Eh l'étal actue l des èboses, il parait difficile d'ob. 
tenir des moyens suffüan ts qui agjraienl directemenl 
sur les OBJECTIFS de production. D'iulleurs, cette mé" 
lb.ode, à base de contrainte sur les entreprises, peut 
raire craindre des abus en matière de libertés publi~ 
ques ; l'exécutif nruni de pou~oirs réglementaires très­
étendus peut toujours s·en servir à èl'autres fins que 
celles qui ont motivé• l'octroi de ces pouvoirs. 

Au contraire. une action indirecte portant sur le~ 
investissements ne comporte pas ces dangers et peut 
aboutir aux mêmes résultats puisqu'elle revient en fait 
à agir sur l'accroissement annuel de la production. 

Il s'agit de diriger sur la base d'une élaboration pré­
cise c l non de pratiquer un dirigisme tatillon, de mettre 
un contrôleur du plan dans chaque atelier ou même 
da ns cbaque- usine. 

Si, par exemple, l'industrie automobile est capable 
de produire 10.000 véhicules de tourisme et 200 trac­
teurs et qu'il s'agisse de modifieI le nombre de voitures 
de tourisme et de tracteurs, la méthode (( directe >J 
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d'aspect autoritaire conduira à interdire de produire 
plus de 10.000 u tourismes )> et d'exiger 10 % de 
plur. de- t racteurs, soit 220. Par contre, l'emploi de la 
méthode (( indirecte 11 consiste à décourager 1~ entre­
prises de produire des véhicules (< tourisme » en sur­
plus n et à les encourager à produire davantage de 
tracteurs. 

On pourrait aussi envisager la « reconversion " de 
quelque~ usines afin qu'elles puissent être en mesure 
de prnduire de.~ tracteurs supplémentaires. Celle der­
nière soluHon au rail l'avantage de ne pas utiliser des 
Fonds d' investissements dans un secteur déjà équipé, 
mais à l'installai-ion de nouvelles usines capables de 
produire par la suite les tracteurs nécessaires. 

Certes, les re!-;Onversions d'entreprises peuve11t résul­
ter de l'initiative privée, laquelle .a démontré, en cer­
tains cas, qu'elle n'est nullement incapable de briser le:s 
routines. Cependant, de telles actions économique.s sont 
~Qminées par la pou1suite de profit considéré comme 
facteur essentiel. 

Au lieu de laisser taire l'initiative pnvee, ne vaut-il 
pas mieux confier au plan le soin de prévoir les recon­
versions nécessaires en vue de satisfaire les besoins de 
la collectivité. Le planificateur étant maître de la répar­
tition des fonds nécessaires aux opérations d'équipement 
et de reconversion peut décider de faire droit ou non 
aux demandes des entreprises : il ne peut être question 
de distribuer des fonds sans garantie, sans contrôle effi­
cace, ni d'ouvrir des crédits sans la possibilité de véri­
fier le processus de production. 

INTERET DU FACTEUR cr INVESTISSEMENT n 

Nous venons de voir que si l'on veut éviter dt mettre 
en place un système autoritaire qui. de l'éC'onomie, 
passerait vite à d'autres secteurs et si l'on ch.irche à 
orienter l'appareil de production pou1 nous permetfre 
de répondre aux besoins de la collectivité, c 'est par 
l'i11vestissèntenl qur l'on peul donner une impulsion à 
la production. 

C'est donc du maniement des instruments << finan­
ciers >I que va dépendre le succès ou l'échec du plan. 
En effet, le plan peut bien prévoir un volume d'inves­
tissement donné, si le contrôle n'existe pas vraiment sur 
l'utilisation des fonds dépensés, l'efficacité du plan 
devient aléatoire. 

C'at pr,r la comparaison suivie en.Lie les inves1isse­
ments prévus par le plan et le$ investissements réelle­
ment effectués que l'on pourra apprécier la 1éalisation 
du plan. C'est la raison pour laquelle l'énumération s ta­
tistique des équipements nouveaux créés ne saurait suf­
fire. 

Ce qui précède montre que dans un régime qui 
entend respecl-er chaque personne et ses libertés, les 
moyens seronr essentiellement d'ordre monétaire dans le 
sens où la monnaie reste un moyen, un véhicule ser­
vant à réaliser les OBJECTIFS économiques. Dans cet 
esprit, les mécanismes de formation des revenus : 

- Ceux des particuliers : salaires, dividende~ ; 

- Ceux des sociétés : ressources d'autofinancement ; 
Les diveraes opérations dites de transfert : impôts, 
Sécurité sociale, subvenlions ; 

Les mécanismes purement financiers : crédit, mar­
ché des capitaux, 

feront l'objet d'interventions d'ordre monétaire. L'en­
semble de ces interventions recouvre en réalité les moda­
lités de la politique budgétaire, de la politique fiscale, 
de la politique des salaires directs et indirects, de la 
poli tique des prix, du crédit. 

En fait, c'est l'ensemble de la poli tique économique 
et financière qui doit être mise au service du plan, 
et dans cette perspective l'investissement appar-aît 
comme un véritable secteur stratégique. 

LA CONDITION DE STABILITE MONETAIRE 

Les moyens d'ordre monétaire ne peuvent être envi­
sagés sans tenir compte des conditions nécessaires au 
maintien d'une monnaie relativement stable. Il s'agît 
bien d'une stabilité relative, non doctrinale. 

Par conséquent, les OBJECTIFS du plan ne devront 
pas être par. principe sac ri fiées à une stabilité réputée 
absolue. D'ailleurs, le problème n'est peut-être pas tel­
lement là, mais plutôt dam la manière dont le plan 
~era ex_écuté. Cete exécution à surveiller au jour le 
Jour exige : 

d'une part, que \' activité économique ne faiblisse 
pas, d'où la nécessité d'une action contre les 
menaces de récession ; 
d 'autre part, que l'équilibre entre les prix et les 
revenus ne connaisse pas de rupture grave. 

Par ailleurs, la politique économique et financière 
d'un pays doit tenir compte du fait que, de nos jours, 

toute nation est dépendante de ses relations avec les 
autres pays, L'équilibre de ses échanges comrnerciaux 
t;1 de ses opération~ en capital a vec l'extérieur est lar• 
gemenl subordonné à la valeur de sa monnaie par rap­
port au1' monnaies étrangères, 

Du point de vue de la planification démocratique, le 
danger de récession économique doit être combattu, 
car il provoque du retard dans le3 investissements, i:l 
par là même il compromet l'équipeinent industriel, donc 
l'exécution d u plan. De ce point de vue également l'in­
flation ne peut être tolérée lorsqu'elle atteint un ni veau 
trop grand, car tout en diminuant le pouvoir d'achat 
des consommateurs, elle fausse les prévisions sur la 
répartition des dépenses de consommation, Elle favo­
rise les stockages e t les investissements spécula tifs. 
L'inflation assure la survie d'entreprises marginales, et 
enfin elle menace l'équilibre de la balance des paie­
~ents en renchérissant les prix à l'exportation. 

Tout cela nous confirme dans la nécessité de pro­
curer au planificateur un instrument efficace de con­
trôle. Ainsi le plan pourra s'exécuter grâce à la meil­
leure connais$11nce possible des réalités économiques, 
mais en écartant résolument toute 1< religion » de l'éco­
nomie de marché. Cela suppose des actions peut-être 
énergiques qui en aucune manière ne doivent être eon­
fondues avec les erreurs commises d ans certains pays, 
au nom d'autori tés du plan, inaccessibles et implacables. 

NECESSITE D'UNE DOUBLE ACTION 

Le maniemenl des instruments d'ordre monétaire, qui 
agissent" sur l'intérêt de produi.re telle ou telle catégorie 
de biens, concerne denx aspects de l'action des plani­
ficateu rs : 

- La production courante (court terme) ; 
- Lea investissements (moyen et long terme) . 
11 s'agit, pour réaliser le plan, d'élaborer une poli­

tique économique d'ensemble ~ui soit en mesure d'avoir 
des effets : 

- sur la conjoncture, par une action de stabilisa­
tion ; 

- sur les investissements, par la surveillance des 
investissements dits << spontanés >J et le maintien 
des investissements d' intérêt général. 

ACTION DE STABILISATION (court terme} 

La planification démocratique n'exclut pas, mais au 
contraire impose une certaine rigueur financière. li n'est 
pas du tout démontré que le citoyen rejette les mesurei 
d' ôrdre financ.ier p:iême impopulaires )orsqu ' il approuve 
les buts de la politique économique générale. Cet a-si;>eç.t 
essentiel ne doit, sous a uc:;un prétexte être négligé. Nous 
y reviendrons plus loin. 

C'est pour rendre efficace le plan que le planifica­
teur désireux de respecter les libertés publiques cher­
chera à utilis.e.r les instruments d'ord re 11ionétaile ; cré­
dit à court- terme, -fiscal ité, réglementation des échanges 
e l des prix, répartition des revenus pour maintenir une 
conjoncture équilibrée susceptible de recevoir les impul­
si•ons des organismes responsables du plan. 

Cet effort de l!tabilisation est essenti.el pour sauve­
garder ou faciliter la réalisation des OBJECTIFS d'équi­
pement. 
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ACTION SUR LES INVESTISSEMENTS 
(moyen el long terme) 

Lors de la détermination des objectifs, l'attention 
s'est portée successivement sur trois catégories : 

- en premier lieu sur les objectifs de consommation, 
- en second lieu sur les objectifs de production, 
- enfin sur les objectifs d'équipement. 
En revanche, lorsqu'on en vient à étudier et à choi­

sir les moyens, c·est l'ordre inverse qu'il convient de 
suivre : la réalisation des objectifs d'équipement est la 
condition première des siutres objectifs. Elle en consti­
lue la clé : si les objectifs d'équipement sont effecti­
vement atteints, il suHira sans doute de peu de chose 
pour que les objectifs de production - et donc les 
objectifs de consommation - le soient également. 

C'EST DANS LA POURSUITE PERSEVERANTE 
DES OBJECTIFS D'EQUIPEMENT QUE DOIT RESI­
DER LA D!NAMIQUE DES MOYENS DU PLAN. 

L'ÉTUDE DES MOYENS 

La fonction d'investissement doit devenir fonction 
publique - ce qui ne signifie pas fonction étatique -
par le trudlement des organismes de planification et 
par celui des représentants qualifiés de la nation, selon 
une procédure appropriée. 

En résumé, l'étude des moyens doit être centrée sur 
la question suivante : comment faire en sorte que les 
investissements productifs qui seront réalisés soient 
conformes aux OBJECTIFS d'équipement définis par le 
plan } Pour mieux y répondre, il est commode de 
rallacher la foule des in\'cstiasements productifs à di,ux 
1:1rands types. 

a) Les investissements u spontanés 1> : 

Il faut entendre par là les investissements qui sont 
directement liés aux débouchés commerciaux et aux 
goûts des consommateurs et que le jeu et le stimulant 
du marché en expansion suffisent à provoquer dans 
les délais requis par la satisfaction des besoins. Ces 
investissements se réalisent d'eux-mêmes, spontanément, 
puisqu'il se trouve toujours une initiative privée, indi­
vidu ou société particulière, pour les assumer. Ce sont 
en général des investissements légers qui peuvent être 
facilement et rapidement menés à bien. tls ne com­
portent que peu de risques pour leurs auteurs, tout au 
moins lorsque le marché n'a pas atteint saturation ; ils 
rapportent très vite un profit et autorisent une rotation 
rapide des capîtaux engagés. 

b) Les investissement• <( dirigé1 Il : 

Il s'agit, au contraire, d'investissements qui auraient 
<le fortes chances de ne pas être réalisés en temps utile 
si on les abandonnait à la spontanéité de l'initiative 
privée. Pour divers motifs : abondance des ressources 
financières qu'ils requièrent, importance des risques à 
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Refusant de s'immiscer directement dans la gestion 
annuelle des entreprises, il s'efforcera par contre de 
1égler de façon stricte leur comportement en matière 
d'investissements. S'il présente un caractère purement 
indicati'f pour la plupart de ses OBJECTIFS de consom­
mation ou de production, le plan prendra au contraire 
un tour _plus impératif à l'endroit des OBJECTIFS 
D'EQUIPEMENT, tout au moins à l'endroit de certains 
d'entre eux. Là, la contrainte économique pourra se 
faire plus directe et plus pressante. 

En matière fiscale, budgétaire, financière, etc., les 
lignes directrices de la politique des moyens devront 
donc ê tre conçues en fonction d~ OBJECTIFS d'équi­
pement. 

Bien sûr, il se peut que des aménagements, des cor­
rections ou des adaptations se révèlent nécessaires au 
cours de l'exécution du plan. Alors que la dêtermination 
des OBJ ECTIFS aura pu s'effectuer d'une façon rela­
tivement scientifique, le choix des moyens relèvera plus 
fréquemment d'un empirisme raisonné : il n'excluera pas 
certains tâtonnements. 

courir, longue 11 durée de maturation n (c'est-à-dire 
long délai de réalisation des immobilisations, construc­
ti?ns d'usines, installation de machines, et longue durée 
d attente des premiers gains), médiocres ou incertaines 
perspectives de profit, etc. A ce type d'investissement 
appartiennent la plupart des investissements lourds: sidé­
rurgie, énergie, ceux qui correspondent aux besoins de 
développement de longue période de l'ensemble de la 
nation, ou encore ceux qui sont commandés par le 
développement des exportations. Pour qu'ils soient entre­
pris dans les délais voulu&, œs inve~tissemcnts ont 
besoin d'être saisi~. d'ê1rc rendus rr conscients n à 
l'échelle de la collectivité tout entière. Puisque leur 
exécution n'est pas " spontanée ». elle doit être u diri­
gée n. 

La répartition des im•estissernents productifs entre 
les deux types ci-dessus n'est pas toujours auu i aisée 
qu'il pourrait paraître à première vue. Elle dépend 
d'ailleurs de l'évolution de l'attitude des entreprises 
da1lS leurs investissements ; tel investissement peut pas-

ser d'une catégorie à l'autre. Elle n'a pas non plus 
de valeur universelle : elle est propre à chaque pays 
et elle en reflète la mentalité et les structures. 

En principe, il ne sera pas , né~essaire de stimuler 
l'investissement cc spontané ». L action du plan se bo~­
nera à le discipliner. En e ffet, son v~lume pour~a•t 
tendre à dépasser les limites prévues, d où absorption 
d'un surcroît de dispo11ibili1és financière~ contrariant le 
financement des autres investissements {investissement 
« dirigé », logement, inves~issement ad~inisttatif ou 
social) et danger de suréqu1pemen_t. ou d em_balle~enl 
dans certains secteurs. La compos1t10n des rnveshsse• 
ments <t spontanés >l risquerait, d'autre part, de s'écar­
ter notablement de celle que définissent les OBJECTIFS 
d'équipement correspondants : déclenchés par le seul 
mobile de la rentabilité financière, c'est-à-dire en \'Ue 
du profit maximum, ils auraient peu de chance de 
coïncider avec les anticipations retenues par le pl~n 
en parlant de la considération d'une structure volontaire 
des besoins. Si bien que les OBJECTIFS de 7onsom­
mation ne seraient vraisemblablement pas at1e111ls. 

.. 
• * 

L'investissement << 1poolané » 1era seulement l'objet 
d'un contrôlet d'un encouragement et d'on freinage 
sélectifs - la sélection étant faite par référence au 
tableau des OBJECTIFS d'équipement - on usera pra­
tiquement des moyens suivants : 

- contrôle de l'autofinancement avec, le cas échéant, 
affectation par priorité des sommes correspondantes à 
certaines opérations d'investissement ; 

- pour certains secteurs, réglage dei margu d'auto• 
financement par des interventions diacriminaloires dam 
Je domaine des prix, alors que la réglementation des 
prix n'est, pour l'instant, qu'une u police des prix Jl 

simplement destinée à sanctionner Ioule hausse anot• 
male lorsqu'une entreprise se trouve accidentellement 
en position prépondérante sur le marché ; 

- coordination et sélectivité de la distribution du 
crédit. L'expérience montre que la nationalisation com­
plète de notre système bancaire apparaît nécessaire 
pour que la politique de crédit soit un moyen efficace 
de réalisation des objectifs du plan : 

- cohérence et continuité dei multiples interventions 
de l'Etat, toujours b~sés sur ces m~mes ~BJECTIFS, 
cc qui suppose que I Etat accepte lut aussi de prendre 
le plan comme fil directeur de sa politique à moyen 
terme ; subventions d'équipement, régime fiscal privi­
légié, prêts du T résor, bonifications d'intérêt, gara~ties 
d'emprunt, consolidation de prêts, dotations en capital. 
etc., etc. ; 

- intervention directe du planificateur pour oppo1er 
éventueUement son vote à tel projet : subordonner la 
délivrance des autorisations administratives à un avis 
favorable de sa part. 

Les mêmes moyens s'appliquent évidemment à l'inves­
tissement <1 dirigé ,,. Toutefois, il ne suffit plus de le 
contrôler il faut surtout le stimuler, sous peine de 
voir s'ag
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graver le retard pris par certains secteurs et 
lui procurer les moyens de financement qu'il ne trouve 

pas puisque, pOS$~S3t:urs de capitaux. inkrmédiai,es 
financiers et épargnants ont tendanc~ à se _détourner 
de lui. L'initia tive privét: étant <léfa11lante , 1I faut la 
remplacer par une initiative nationale. 

Une cQisse nationale 
d'investissement 
Le financement de l'investissement « dirigé J> sera 

assuré par la création d'une Caisse ~.atio_?ale, aliment~e 
partie par l'impôt, notamment par 1 1mpot sut les chif­
fres d'affaires el sur les bénéfices industriels et com­
merciaux - ce qui constitue une véritable épargne 
forcée - el partie par des dépôts p r_ivés. Les dép~ts 
seront évidemment rémunérés par un mtér~t. En agis­
sant sur le taux de cet intérêt, on pourra régler le 

volume des ressources de la Caisse en fonc.tion du 
volume de ses emplois financiers. La coopération de cet 
organisme avec l'Institut d'émission présenterait, en 
outre, divers avantages sur le plan co111oncturel : 

- En période de déflation, la Caisse serait autorisée 
à recevoir des avances de l'Institut et, tout en faisant 
l'usage le plus rationnel et le plus conforme au plan, 
elle _jouerait le rôle d'un facteur de relance de I éco­
nomie; 

- En période d'inflation, elle coniierait à l'Institut 
le surcroît de ses disponibilités monétaires et contribue­
rait par là à assainir la situation. 

Plusieurs soties d'investissement sont susceptibles de 
bénéficier des ressources de la Caisse : 

- Les investissements <( dirigés n qui sont ordinai­
rement réalisés par l'Etat : parmi ceux qui répondent 
traditionnellement à la notion de secvice public (par 
exemple l'infrastructure des transports routiers, mari­
times ou aériens) ; 

- Les investissements 11 dirigés n qui seront réalisés 
par des entreprises nationalisées. Il sera eHJctivement 
procédé à la nationalisation des secteurs où l'excès 
d'autonomie des centres de décision fait d'ordinaire 
obstacle à une correcte exécution des consignes du 
plan. La question mérite d être posée notamment po~r 
des secteurs comme la sidérurgie, la gcande industne 
chimique, les ciments, la construction navale , les trans­
ports routiers. 
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De même, il apparaît indispensable d'assurer une 
1•001dina1ion plus réelle <les politiques des entreprise'5 
déjà nationalisées pour en faire de véritables moyens 
d'exécution du plah. li faut aussi soustrai1e les iaves­
tissements de base aux aléas de la conjoncture. 

- Le cas d'invesLis.sements <C dirigés » qui seront 
~éalisés par des entreprises consenant leur statut privé : 
11 es t fréquent qu.c des ènlre))rieeg réalisent d'elles­
mêmes des inveslissen1e11ts de modernisation ou de qua­
lité rendus nécessaires par la concurrence sur le mar­
ché, mais qu"elles soie.nt moins enclines à accro1tre leurs 
capacités de production au rythme requis par l'expan­
~ion généralè qu'exige la satisfaction des besoins de 
ln collectivité. Sï elles ente ndent conserver leur auto­
nomie, de telles -entreprises devront accepter de passer 
contrat avec l(:s autorités du plan pour la réalisation 
des investissementi; <c dirigés i1 les wncernant. E n 
contrepartie, elles recevront de la Caisse Nationale les 
fonds don,t elles ont besoin. 

La fiscalité devra être réformée afin de concourir à 
la réalisation- des objectifs du plan ~ 

On s'efforcera de diminuer la charge des impéits 
indirects et de _ faire en sorte que les impôts sur le 

revenu, largernent J>rOgressifs, couvrent une plus large 
part des dépenses ordinaires de l'Etat : de même la dif­
l~renciation des taux de: la T.V.A., corrnspondant à 
d éventuelles subventions aux denrées- de c.onsommation 
et des mesure4 propres à favoriser les -investissements 
ins~rits dans le Plan pourraie_nt pern1ellre une ,orien­
tation de la production et de la consommation. 

Les développements précédents nous ont amenés à 
cerner les moye.ns les plus propres à réaliser une éco­
nomie efficace. 

Ceci ne no.us apparaît pas suffisant, encore faut~il 
élaborer dei; -structures qui permettent une participation 
plus réelle du plus grand nombre possible de citoyens 
à l"exercice des responsabili tés. Cette re~ponsabjlité 
civique ne s'épuise pas par le seul exc-rcice du droit 
de vote. 

Elle doit s'exercer sur le plan politique au niveau 
de la commune, du département, de la région. Elle 
suppose et requiert une décentralisation du pouvoir et 
la relance d'une activité locale vivante. 

Une organisation démocratique de l'Économie 

La C.F.T.C. estime donc qu'il est urgent de mettre 
sur pied un certain nombre de réformes tendant à 
rationaliser et à démocratiser l'appareil économique. 

I" SUR LE PLAN DE L'ENTREPRISE 

a) Recon.naissance effective de la liberté syndicale, 
ce qui implique la reconnaissance de la section syndi­
cale cl la garantie de ses 111oyu11s d 'action (notamment 
en ce qui concerne la protection de son représentant 
et la possibilité qui doit lui être fournie d'exercer son 
mandat). 

b) Augmentation du nombre d'heures allouées aux 
délégués du personnel et aux membres des Comités 
d'entreprise, avec possibilités réelles pour ce, cama­
rades d'exercer leur mandat. 

c) Reconnaissance d'un véritable rêile économique du 
Comité d'Entreprise - el notamment des Comités cen­
traux d'entreprises - de façon à donner aux travail­
leurs la possibilité réelle de contrôler la· direction éco­
nomique des entreprises. 

En effet, dans le cadre du Plan, les entreprises 
publiques ou privées auront à déterminer a:vec les orga­
nisations de travailleurs les moyens d'atteindre les 
objectifs. Ceci nécessite une forme concrète de démo­
cratie qui descendra jusqu'à l'usine et l'atelier par le 
moyen d'organismes de gestion et de contrBlc. Il est 
important d'insister sur ce poinl, car si dans le cadre 
d'une économie planifiée les principes démocratiques 
ne peuvent trouver leur application dans la vie con­
crète des travailleurs, si les conditions de la tâche quo­
tidienne des ouvriers et des employés sont établies d'une 
façon unilatérale par la Direction, si une participation 
effective des lrnvailleurs n'est pas réalisée, nous ne 
sommes certainement pas en démocratie. 
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2° SUR LE PLAN DE L'INDUSTRIE 

Il faut créer les organismes d'industrie du Plan, qu'en 
d'autres temps nous appellerions Comités industriels de 
Contréile, qui l'informeraient des besoins de la branche 
d' acti vîlé représentée par eux (investissements, crédit, 
mallères 'Premières, main-d'œuvre, déboucbés, etc.) , 
ainsi que des difficultés qui pourraient se pré'5enter poµr 
réaliser les programmes du Pl-an qui leur incomberait 
Ils assurèraient auprès des entreprises de leur tessorl le 
contr81e de l'exé<?UlÎon de ces programmes. 

La composition de ces organismes comprendrait des 
représent-ant-s des syndicats ouvriers, des représentants 
du (! Plan ,,, des chefs d'entreprise. 

3° SUR LE PLAN DES REGIONS 

Des Conseils économiques régionaux 
Ces institutions seraient destinées à remplacer les 

Chambres de Commerce - dont elles assumeraient 
notamment les fonctions administratives ; les Chambres 
de Métiers et d'Agricu!ture, les. Comités d'expansion 
économique, les J\SSEDIC (actuellement chargées de 
définir une politique de l'emploi) trouveraient leur 
place dans ce Conseil. 

Dotées di: la personnalité civile relevant du droit 
public, elles devraient disposer de pouvoirs, de moyens 
et dè ressources (possibilité de lever des impôts}, afin 
d'intervenir efficacement dans la vie économiq ue. 

Ces Conseils auraient le·s buts suivants : 

a) Etudes économiques et sociales ; 

b) Impulsion de tous les organismes qu'ils pourraient 
constituer pour la réalisation d'actions particu­
lières ; 

c) Dans le cadre du Plan et en liaiwn avec \ei; 
organismes d'industrie, élaboration et mise en 
œuvre d'un véritable plan régional. 

Les C.E.R. seraient en liaison avec le Conseil Eco­
nomique National dont ils seraient c( correspondants )) , 
Les circonscriptions des C.E.R. devraient recouvrir cha­
cune une région économique, on créerait ainsi une ving­
taine de régions qui se substitueraient aux découpages 
régionaux actuels. Les C.E.R. auraient le contréile et la 
gestion des Sociétés de développement régional. des 
Sociétés d'études financières et des Sociétés d'écono­
mie mixte relevant de leur circonscription. Ces socié­
tés devraient être des moyens mis à la disposition des 
C.E.R. pour l'exécution du Plan. 

Ils seraient composés de représentants des agricul­
leurs, des syndicats ouvriers et patronaux, des person­
nalités politiques locales. 

Ce schéma général , dont nous venons d'esquisser les 
grandes lignes a surtout pour but de tracer un cadre 
à parlir duquel il faud ra é tudier un certain nombre de 
p roblèmes très importants dont la solution es t dé termi­
nante pour la mise en œuvre couecte d'une économie 
planifiée : notamment le problème de l'agriculture 
(choix des objectifs et choix de. moyens de réali­
sation} , le problème de la distribution, le problème 
de la fiscalité, le problème de la formation de l'ép argne 
( répartition entre épargne et in vcstissemen t} , e tc. 

Tous ces problèmes constituent un champ d 'étude 
et de réflexion considérables, travail auquel tous les 
militants du mouvement doivent participer, chacun 
dans son secteur. Ainsi, chacun aura contribué à ce 
travail de construction d'une planification démocratique 
vers I aquelle nous devons tendre nos efforts. 
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VI 

LES CONDITIONS POLITIQUES 
démocratique d'une planificQtion 

La démocratie, c'est I a possibilité pour le plus gr and 
nombre possible de citoyens d'aboutir à la connais­
sance qui permet le choix et le contr6le. Les travail­
leurs qui, isolés, n'ont pas les moyens pratiques d'être 
au courant des faits économiques, ont besoin d'une 
organuation qui leur permette, ensemble, d'aboutir à 
la connaissance, à la discussion, au contrôle et au 
choix. 

Nous avons à la C.F.T.C. le respei:t de chaque per-

sonne humaine, car nous savons la valeur personnelle 
Je chaque homme et nous voulons que cet homme 
atteigne toute sa taille, toute sa d imension; 

Chaque travailleur doi t devenir ce citoyen aboutis­
sant progressivement à la connaissance des réalités éco­
nomiques et nous voulons que Lous les travailleurs puis­
sent aboutir à cette dimension d'homme complet ; c'est 
pourquoi la C.F.T .C. doi t avoir. plus que d'autres, 
l'exigence de la réalisation de la démocratie. 

Des exemples 
. 

qui démontrent que, depuis 1945, 

nous marchons ' a reculons 

. 
du contrôle ouvner et de 

Certaines conditions politiques et sociales d'une pla­
nification démocratique sont essentielles et ceci appa­
raît clairement par les faits. 

Si on prend deux exemples, celui des comités d'en­
treprise et celui de la Sécurité Sociale, on découvre 
que depuis 1945 nous marchons à reculons dans le 
domaine du Contrôle ouvrier et de la démocratie éco­
nomique. 

- Le niveau de vie n'a pas suivi le développement 
de la productivité ; 

- La puissance de contrôle et de contestation du 
pouvoir syndical a diminué ; 

Politiquement, nous sommes passés d'une poli­
tique de progrès social à une politique réaction­
nain~. Parallèlement, les pouvoirs des travailleurs 
dans les comités d'entreprise comme dans la Sécu­
rité Sociale ont diminué. 

dans le domaine 

la démocratie économique 

Un texte sur les comités d'entreprise 
qui mérite d'être relu! 

L'ordonnance du 22 février 1945 instituant les comi­
tés d'enlrepris.e comporte un éxposé des motifs qu·a est 
d'un grand intérêt de relire en 1959. On y trouve des 
phrases comme celles-ci : 

( < Le grand mouvement populaire qui a libéré la 
France de l'ennemi n'a pas été seulement un mou­
vement de la libération nationale : il a eté éga­
lement un mouvement de libération sociale. n 

<< Une des idées que l'on retrouve dans presque tous 
ces projets de reconstructioh économique e~ sociale 
est la nécessité d'associer les travailleurs à la Direc­
tion de l'économie et à la gestion des entreprises. >> 

<< L'autorité de la Direclion sera maintenue intacte 
et, en même temps, par l' intermédiaire de ses 
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représentants, le personnel pourra être étroitement 
associé à la marche générale de l'entreprise dans 
laquelle il travaille. JJ 

(l L'institution des comités d'entreprise est une ré­
forme économique et sociale importante. Elle mar­
que l'orientation nouvelle qu'entend suivre le gou­
vernement p.rovisoire de la République française. i, 

De fait, ceux qui ont participé aux premières acti­
vités des comités d'entreprise, ou qui ont pu en avoir 
des échos précis, savent que le jeu y fut joué fran­
chement de part et d'autre dans la plupart des cas. 

Le temps de délégation n'était pas marchandé aux 
délégués dans les usines importantes. On • voyait des 
comités d'entreprise étudier les !r courbes de charge­
ment >>, et, en cas de menaces de licenciement, des délé­
gations communes, patron et élus, <( faire les ministères J) 

pour cherch_er des commandes. 

Tout cela. n'Hait pourtant qu'un premier et timide 
effort r 

Aujourd'hui, on a du mal à !C tenir >J la totalité des 
fonds de gestion sociale ! Certes, si les cantines son! 
encore gérées pat le comité d'entreprise, cela se limite 
au contrôle du gérant ; mais les travailleurs n'ont pas 
le sentiment que par le truchement du comité d'entre­
prise ils gèrent leur propre cantine, à plus forte raison 
ont-ils le sentiment de ne pas être !< étroitement asso­
cies a la marche de l'enlreorise dall$ laouelle ils tra­
vaillent l> ••• ou quand ils y sont associé;, c'est à la 
manière des 1.000 salariés de chez Cail-Fives-Lille ! 

Qne s'est-il donc passé ? 
La loi a-t-elle rétrogradé ? 

Non pas ! mais le syndicalisme ouvrier n'a µ\us la 
même puissance d'ensemble relativement au dévelop-
pement des autres forces du pays. . 

D'autre part, et comme corollaire, la politique a glissé 
du << grand mouvement populaire de libération sociale n 
à la politique Rueff-Pinay, de libéralisme économique, 
de récession, amenée notamment par les crises natio­
nales des guerres de décolonisation. 

Les syndicalistes américains expliquent que les , in ves­
tissements sociaux doivent aller de pair avec les inves­
tissements techniques, On ne peut, en même temps, 
poursuivre pendant dix années des· guerres comme celles 
du Maroc, de Tunisie. d'lndochine e t d'Algérie 'et déve­
lopper bien-être et libertés démocratiques. 

La p romotion collective des travaillcun exigeait un 
-dévelop pement du droil des comités d'entreprise, en 
même temps qu'un accroissement du b ien-être et de la 
culture des masses, et aussi une politique de paix. 

Politiquement les tenants de la libre entreprise et 
du colonialisme ne pouvaie'nt assurer cette GRAN­
DEUR-là. 

Ce que devait nous garantir 
la Sécurité Sociale 

La maladie, 1 a vieillesse, l'accident, les enfants, font 
peser sur les b~dgets des citoyens d•un pays des charges 
importantes qu un très grand nombre ne peuvent sup­
porter ou difficilement supporter, 
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Avant 194S, ces charges ont été prises par le 
système de mutuelles {adhésion libre et limitée) et pa; 
le système <les assu1ances sociales (adhésion obligatoire 
dans le cadre de l'assurance) depuis 1930. 

Pendant la guerre 1939-1945, la charte de Phila­
delphie a essayé de dégager les principes d'une véri­
table Sécurité Sociale. 

A la Libération a été mise en place la Sécurité Sociale 
en France. On voulait garantir à chaque Français : 

1. La sécurité de l'emploi 
- création d'un fonds de chômage ; 

2. La sécurité familiale 
- revenu en fonction du nombre de personnes 

à charge ; 
3. La sécurité devant l'atteinte à son intégrité phy­

sique 
- maladie, accident, décès, etc. 

4. La sécurité devant l'incapacité de travail ; 

5. La sécurité dans la vieillesse, 
- retraite décente. 

L;i gestion dea Cai"~ f Ut confiée aux administrateurs 
élus par les assurés. Gestion démocratique et permettant 
de maintenir un esprit humain, à une administration très 
lourde et complexe. 

Les attaques -contre 
la Sécurité Sociale 

Très rapidement après la Libération, la Sécurité 
Sociale a subi de très violentes attaques d'hommes poli­
tiques qui s'étaient tus à la Libération et qui reore­
naient du r1 poil de la bête >J (Paul Reynaud - Ass. "Nle 
1948-1949). 

Des étapes nécessaires n • on! pas été franchies : 
- généralisation à l'ensemble des Français ; 

contribution de l'Etat (prévue par l'ordonnance) 
adaptation de l'exercice de la médecine à \' évo­
lution dans les p'O$sibilités de se soigner appor­
tées par le plàn de S. S. ; 
suppression de l'assistance médicale gratuitè (indi~ 
gents ~) ; 
assurance-chômage. 

Les administrateurs a vaienl des pouvoirs réels Jus­
qu'en 1949. Toutefois, le système ne leur donnait que 

peu de moyens. Le Parlement fixait la cotisalion1 donc 
les recettes, mais les aclministrateur~ n'avai!'nt pas de 
moyens pour contrôler les dépenses. Les ocdonuatems 
des dépenses furent rapidement les médecins, les hôpi­
taux. 

En même temps, l'Administration, au fur et à mesure 
du renouvellement des Gouvernements, étendait son 
emprise. Sa tutelle fut de plus en plus renforcée. 

Actuel\emeat, on assiste à la fois à une étatisation 
de certaines charges et à un retour à la mutualité pour 
d'autres, ce qui est contraire à une gestion démocra~ 
tique. 

Ce ne sont plus les travailleurs et leurs organisation~ 
qui vont contrôler les administràteurs élus, mais l'E1a1, 
qui, d' ailleurs, ne sera plus obligé de consulter le_s orga­
ni.salions représentatives pour prendre s~s DECISIONS 
en matière de Sécurité Sociale. 

Ce retour en arrière est parallèle à l'accès progressif 
au pouvoir de eeux qui ont mené sans cesse la cam­
pagne co.ntre la Sécurité Sociale. 

Mais combien de salariés reve ndiqueraient aujour-

d'hui cet édifice de la Libéra tion comme une de leurs 
précieuses conquêtes du temps de guerre ? 

Faire en sqmmc que 111 glolSlÎon ne soit pas l'apanage 
de quelques syndicalistes transformés en technicien~. 
mais vraiment une gestion démocratique doit être notre 
tâche, d'où force syndicale et force politique. 

• •• 
De tes deux exemples on peut tirer la condusion 

que davantage de démocratie dans la vie économique 
du pays, suppose un développement de la force syndi­
tale et certaines C0'1ditions politiques. 

S ans cette force syndicale exigeant du POUVOIR 
une ligne politique favorable à une planification démo­
cratique au service des besoips des masses. sans cette 
force syndicale permettant forni ation et conll ôle., la 
planification risque de deveQir une nouvelle forme d'op• 
pre.ssion, c;elle des ~echnocrates de !'Industrie ou du 
F'lan, y compris de bureauciates syndi~aux-. 

Cette tÎiche d'émancipation populaire pOW' TOUS 
exige donc un renforcement syndical de masse 

La nécessité d'un développement syndicai 

li esl parfaitement illusoire de croire au contrôle de 
l'économie par le citoyen isolé et le développement de 
l'organisation syndicale est un élément indispensable 
d 'une démocratie économjque. 

Rien ne serait plus vain, et plus périlleux, qu'une 
certaine politique qui consisterait t< à être p résent n 
dans toutes les chambres et antichambres ministérielle~. 
clans to,utes les commissions innombrables qu i se créent 
un peu partout à travercs le pays, si cela n'était pas lié 
à une force syndicale de base puissante ; ce serait 
périlleux, car cela donnerait une app.ircnee de partage 
de respon$abilités gouvernementales et patronales, appa­
rence seulement, car ce qui aompte, c'est la puissance 
de l'organis~tien et la confiance totalement libre que 
les travailleurs font à l'organisation de \eue choix. 

Nous sommes, à la C.F.T.C., contre tout embrigade­
ment sous quelque forme que ce soit, et nous pensons 

que la puissance de l'organisation tien! précisément A 
la quantité d'adhésions, mais aussi à la qualité de liberté 
de ces adhésions. 

Ceci expliqué, il nous faut nous mettre en face des 
réalités. P;o!-lr réussir à orienter l'économie, à posséder 
des techniciens, des· experts qui ne deviennent pas des 
rl maîtres JJ, pour réussir à donnei un avis qui tienne 
compte des rénHté$ économiques quant à la planifi­
cation de l'économie, il nous fout donc une force syn­
dit:ale autrement plus puissante que celle! que nous 
avons au,jourd'hui. 

a) Au plan de l'entreprise : 

A l'échelon de l'usine , il existe des co'mitéi; d'entre­
prise, nous en avons parlé plus haut. 

Mais que veut dire un comité d'entreprise si les délé­
&!lés élus p_ar les travailleurs n • ont pas les moyens syn­
dicaux suffisants pour mettre les adhérents au courant 
pour informer les travailleurs et expliquer les problème~ 
posés à l'entreprise et pour leur demander leur avis, 

Le problème que nous nous posons, c'e8t que ceux 
qu\ ne seront jamais membres du comité d'entreprise 
puissent avo1t une telle connaissance des faits écono­
miques, de leur branche d'industrie , de l'usine où ils 
travaillent, qu'ils puissent donner 1ll1 avis valable. 

La. confiance aveugle d ans les délégués ne suffit pas, 
ce que nous voulons, ce n'est pas une promotion de 
u l'élite n de la classe ouvrière, mais une promotion 
de l'ensemble de la classe ouvrière, et la démocratie, 
c'est b ien la possibilité pou r le peuple de contrôler. 

Le problème. n° 1 qui est donc posé à notre organi­
sation syndicale, c'est d'àbord le renforcemen~ de nos 
sections d'entreprise, un recrutement autrement plus 
important, un u appareil n autrement mieux organisé. 

b) A l'échelon de l'industrie : 

Autant le renforcement de nos sections d'entreprise 
a une valeur fondamentale, aulant· pour l'orientation de 
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la planification, il est important d'avoir à l'échelon 
national, dans chaque branche, une organisation syn­
dicale d'industrie puissamment structurée sur la base 
de ces sections d'entreprise. 

En effet, c'est à cet échelon que les patrons dirigent 
l'éconmie et affirment leurs pouvoirs, notamment par 
le dirigisme patronal. consistant à répartir les marchés 
entre les différentes entreprises et assurant leur pre1-
1ion sur le pouvoir politique, Cela nous l'avons analysé 
dans le chapitre critiquant l'actuel système de planifi­
cation. 

L'organisation syndicale d'indu.strie doit nous per­
mettre de disposer de l"appareil qui aura la puissance 
d'intervention sur le plan politique qui aura la capacité 
de contestation du pouvoir patronal à un échelon où 
l'économie est pratiquement dirigée. 

Il est donc indispensable que 3UT le plan de \'indus­
trie, cette organisation soit capable d'élaborer u~e poli­
tique syndicale répondant aux problèmes essentiels : 

Salaires : .niveau, structure, hiérarchie professionnelle, 
évolution, techniques de rémunération, 

Conditions de travail : organisation du travail, hy­
giène et sécurité, cadences et durée du lra va il. 

Formation professionnelle : rémunération de la com­
pétence technique et de la responsabilité dans 
l'exécution du travail. 

Aspects s~cturels et comportement social du per­
sonnel dans les entreprises. 

Questions économiques et financières : étude des 
bilans, comptes d'exploitation, production, in­
vestÎsiements, réseaux commerciaux intérieurs 
et extérieurs. 

Ces problèmes ( 1) forment un tout duquel dépend 
toute politique fédérale d'industrie. 

L'organisation syndicale d'industrie a donc pour 
tâche d'assurer l'information et la formation des mili­
tants d'entreprise sur les problèmes concrets qui con­
cernent les travailleurs. Elle doit en conséquence éla­
borer un programme d'éducation de base qui permette 
de dégarer les cadres syndicaux nécessaires à la recons­
truction d'un syndicalisme de masse. 

c) A l'échelon interprofessionnel : 

Enfin, il est parfaitement évident que, dans la mesure 
où les grandes branches d'industrie seront puissamment 

(1) Les problèines i·appcMs ici supposent êYidemmcnt un 
déYcloppen:umt détaillé. 
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organisées, la Confédération aura une puis$ance poli­
tique et une possibilité d'influencer le pouvoir dans un 
sens favorable aux besoins de l'ensemble des travail­
le urs et de l'ensemble de la nation. 

Nous savons sur ce point l' importance du choix des 
secteurs-clés : métallurgie, chimie, transports, énergie, 
etc. li n'y a dans cene optique nul mépris des plus 
faibles, bien au contraire, il y a la volonté d'être effi­
caces au service de tous, d'influencer réellement la 
planification POllr les besoins des plus humbles ea prio­
rité et à terme de dégager les militants qui pourront 
alors aider plus directement les secteurs plus défavo­
risés. 

Quand noua parlons de cc secteurs défavorisés )), nous 
pensons certes aux s.ecteuxs éeonomiques de· ce pays, 
mais aussi au rôle considérable que doit jouer une 
confédération pour l'aide aux pays sous-développés. 

Pour faire comprendre qu'il nous faut consommer 
m?i11s, pour que _les .« • aut1es •>i, ceux des _ _pays de la 
faim, aient du parn, 11 faµ t être une FORCE, non seu­
lem·enl morale, mais physique, car cela suppose de très 
difficiles tâches d'éducation et d'infor/llalion. 

C'est donc à cet échelon confédéral que doivent être 
discutés les choix entre les objectifs de la planification. 

- Doit-on investir davantage dans le secteur de 
l'enseignement pour faire des écoles, plutôt que 
dans le secteur du logement ? 
Doit-on favoriser les investissements de l'agricul­
ture ou ceux .de l'énergie ? 

- Dans queHe meJure tout ceci doit-il être fait en 
fonction relative de$ besoins de la population 
autochtone et des besoins des pays sous-déve­
loppés il 

Autant de questions politiques qui sont de la compé­
tence du Mouvement syndical en régime de planifi­
catiol}, régime qui supposerait d'ailleurs une attitude 
d'indépendance certès, mais différentés vis--à-vis du pou­
voir qu'en régime de liberté capitaliste totale. 

Cttle tâche d'arbitrage serait le véritable rôle éco­
nomique d' une Confédération, capable de tracer une 
ligne d'ensemble. 

Cette ligne d'ensemble ne doit pas Être le fait des 
(< seuls grands n de l'organisation syndicale. 

C'est ici qu'apparaît l'orientation fo.ndamenlale exi­
geant une PEDAGOGIE, une VOLONTE de la.rge dis­
cussion qui doit se réaliser, y compris à l'échelle des 
adhérents de base. 

Possibilité de plans-maquettes faisant· apparaître 
les choix possibles. 
Larges explications sur les propositions de secteurs 
prioritaires, etc. 

Tout ce que cela suppose 
Tout cela suppose un secteur fonnation comprenant 

une formation générale au sens· uni:versitaire du terme-. 
Ceci suppose aussi, au plan politique, une prolon­
gation de la scolarité, u.ne démocratique réforme de 
1:enseignement, une véritable éduc.a.tion civique, une 
lib·erté réelle d'information, un dé:veloppement d'insti­
tuts du Travail permettant ·aux salarié•s d'accéder aux 
connaissances élémentaires de l'Economie, tout en res­
tant les hommes du travail. 

Il Y a d'ailleurs une tension à rompre, celle qui fait 
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que manuels et intellectuels s'ignorent réciproquement, 
même au plan de l'organisation syndicale. 

Il y a à donner au coulrairc Ioule sa valc~r au 
travail de produclion directe comme au travail de 
recherche et d'enseignement. 

Voilà tout le sens donné à une Confédération ouvrière 
organisée ,de \'enlieprise à l'indu~lrie et j~sciu'au plan 
confédéral. el eeci, il faut le voir ctvec re-alism~, s_up• 
pose une considéfable progression de noire orga.nisat1on,, 

Redisons que sans ce d~veloppement .srnd!cal, force 
de contestation du pouvoir, toute plam{1cat1on risque 
d'être oppressive el de vendre du confort en ~change 

• de la liberté. A ce lroc, nous ne pouvons d aucune 
manière consentir. 

Puissance syndicale 
et unité d'action 
Le rapport d"orientatio_n de 1.95~ rappelait combje:n 

nous partagions le s.enhment mderac1nable de _desir 
d'Unité ouvrière et combien la C.F.T .C. se rcf usa1t de 
p rendre son parti des divisions actuelles de la classe 
ouvrière. 

Pour le moment, les choses étant _ce qu'elles _sont 
dans notre pays le problème de la puissance syndicale 
e~l directement' lié au problème de !'Unité d'Aclion, 
el cela renforce la ligne confédérale qui a été suivie 
depuis des atrnécs et gui consiste à la fois à se démar­
quer des déviations totaliraires et en mêtm: temps pra­
Liguer l'unité d'action sur des objectifs précis. 

o· aJleurs, partout o~ l'unité d" aclion s'est réalisée 
d'une laçon sérieuse (et nous avons sou'\'ent été il 
l'origine ·de celte nuité d'action),, la C,F.T.C. n'y a 
pas perdu, bien au contraire ; elle a pu à cette ?7ca­
sion largement [air!! connaîtr~ ~ux. m~sses ses pÇ/s!t16n$ 
syndicales et re·nforcer son cred1t a1ns1 que la confiance 
des travailleurs dans l'organisation. 

La planification devra s'étendre 
à un- échelon européen 
Parler de planification de \'économie à un moment 

où précisément la con,curre~ce üb6rale devi:nl p-lus 
dure , en fonction du Marche Commun, plus etendue, 
est-ce là contradiction ? 

C'est qu'en fait nous devons élever le niveau du 
débat, nous rappeler les traditions internationales du 
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monde ouvrier et dépasser le cadre de notre propre 
pays, nous devons comprendre que la planification à 
l'échelon de la France n' aura pas grande chance si 
le libéralisme économique est étendu au plan européen. 

La planification devra donc s'étendre à un échelon 
européen. 

Le dernier congrès confédéral, dans sa motion sur 
le marché commun, portait un paragraphe qu'il est bon 
de rappeler dans ce rapport ; 

,1eRéaffirmant son opposition au capitalisme, la C.F·. 
T.C. ne saurait admettre q ue le Marché Commun 
soit un facteur d'accroissement des profits capita­
listes au détriment de la satisfaction des besoins 
des Ira vailleurs et des popula tia ns. Jl 

Cette affirmation de notre 29• Congrès confédéral. 
rappelant l'opposition de la C.F.T.C. au capitalisme, a 
bien sa place dans ce rapport sur le programme éco­
nomique et dans ce chapitre sur les conditions poli­
tiques d'une planification démocratique. 

En effet, le régime de libre marché qui eicisle actuel­
lement dans le pays, et qui va progfessivement s'ampli­
fier au plan de l'Europe, est un, régime de concurrence. 
dans lequel il esl remarquable que chaque émployeur 
de chaque pays tient le: même langage aux salariés : le 
Marché Commun arrive, il faut consommer moins pour 
investir. 

A l'encontre de la résolution du dernier congrès confé­
déral, on peut donc craindre une concurrence euro­
péenne qui, sous prétexte de produire davantage et 
à un meilleur prix, diminuerait le niveau de vie des 
travailleurs et provoquerait du chômage. 

Il peut se prod,uire un <c emballement n des investis­
sements de productivité, générateurs de chômage si les 
investissements de croissance ne sont pas réalisés. 

Coordination d'ensemble 
aussi sur le plan européen 

Ceci suppose donc une coordination d'ensemble éia­
lement sur le plan syndical, e t inévitablement sur le plan 
politique, d'autant plus que le régime de (1 libre 
concurrence J> apparent instauré par le Traité de Mar­
ché Commun doit se traduire dans les faits par un 
développement des ententes et des cartels et par consé­
quent par une certaine organisation capitaliste de la 
vie économique au plan européen. 

Ceci suppose que l'unité d'actjon dont nous avons 
parlé plus haut entre les différentes organisations syndi­
cales de notre pays soit également une Unité d' Action 
à l'échelon de l'Europe. Le 29° Congrès 11oulignait 
d'ailleurs la nécessité de renforcer les organisations 
internationales des travailleurs en vue de l'élargissement 
nécessaire et efficace de l'action syndicale. 

Mais n'y a- t-il pas également à prévoir une unité 
d'action très étroite notamment entre la C,I.S.C. et la 
C. I.S. L. et notre confédération internationale a d'ailleurs 
continuellement mis en avant la nécessité de contacts, 
la nécessité d'une coordination étroite. 

Ces efforts sont donc à développer et nul ~oute que 
des circonstances nouvelles n'obligent les confédérations 
à réaliser davantage de liaison et d'action coordonnée. 

Il y va de l'intérêt même des travailleurs de l'élé­
vation du niveau de vie, de la possibilité réelle d' abou­
lir à une contestation du pouvoir capitaliste interna­
tional. 
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Il faut enfin _une direction politique 

Action politique et action économique doivent aller 
de pair ; tout divorce dans ces politiques est mortel. 

Adopter le 3° Plan d' équ Îpement et le prévoir, dans 
la conjoncture de retour à l'effectif militaire de 1954, 
tel que ce dernier plan est conçu, et poursuivre en 
même temps la guerre d'Algérie, c'est causer pour ne 
rien dire. 

D'autre part, chacun aura eu l'occasion pour les 
élections législatives de novembre 1958 de lire les 
déclarations des candidats parlementaires, et chacun 
aura pu voir combien de fois les candidats mettaient 
en avant comme << profession de foi J> leur point de vue 
en faveur de ce qu'ils appellent c< la libre entreprise >J. 

Peut-on imaginer la planification de l'économie orien­
tée en fonction des besoins avec un parlement composé 
dans 'Sa grande majorité d'hommes qui se disent pour 
la libre entreprise } 

Il fàut réaliaer d'un.e façon concrète et pratique 
qu'on ne fiüt pas n'importe quelle politique économique 
dans n'importe quelle politique générale, l'une et l'autre 
s'einboiteµt. 

li est irnpe~sablc de réaliser avec des hommes qui 
.~ont liés ou alliés au pouvoir actuel des forces écono­
miques capitalistes, une politique de planification de 
l'économi-e. On ,peut construire tout ce que l'on veut 
sur le papter, mais croire que cela est réalisable sans 
transformation politique véritable, c'est rêver 1 

Il ne nous appartient pas de proposer des liste; de 
candidats partisans de la planification économique, il 
ne nous appartient pas de remplacer les partis poli­
tiques. 

Mais il y a une liaison directe que l'on peut établir 
en trois points : 

REVENDICATION; 
- PROGRAMME ECONOMIQUE 
- POLITIQUE NOl,JVELLE. 
C'est dans la mesure où nous définissons nos reven­

dications que nous découvrons pour les satisfaire les 

ex~ences d'µn autre système éçonomique et que nous 
réalisons la nécessité pour ce système économique nou­
veau d'une politique totalement différente de celle que 
nous avons jusqu'ici connue. 

Si nous voulons une politique différente, une des 
premières choses à faire, c'est de travailler à renforcer 
notre organisation syndicale et de po&Séder nous-mêmes 
une Ugne politique _précise 1ur les probU,mes actuels, 
tout en nous maintenant dans l'indépendance vis-à-vis 
des partis politiques. 

Il ne nous appartient pas de trouver les 11 équipes 
de r-echange » gouvernementales. li nous appartient d'in­
fléehir constamment le pouvoir politique dans le sens 
de la promotion humaine des travailleurs <:omme de 
tous les hommes de la nation, dans le sens d'une éco­
nomie planifiée démocratiquement. 

Enfin, pour reprendre le sujet du début, nous avons 
pa:tlé d'une éc::onomie au service des besoins ; ces besoins 
étaient des besoins de paix, des besoins de bien-être 
des besoin_s de culture, et nous ne pouvons pas sépare; 
les conditions politiques d' une planification des buts 
mêmes de l'économie. 

Est-cé que l'économie est faite pour procurer du 
bien-être aux populations, aux plus pauvres parmi les 
population$ du monde ou bien est-ce que l'économie 
est faite pour fabriquer des fusées qui vont dans la 
lune ou qui iront atomiser les peuples et les villes } 

Aussi quand une économie est comme la nôtre actuel­
lement orientée en grande partie dans une ceuvre de 
guerre. quand des centaines- de milliers de jeun'es, au 
lieu d'êtré occupés à produire des biens pour améliorer 
!a situation des familles, sont'employés à faire la guerre, 
11 est parfaitement évident que cette économie n'est pas 
une économie au service des besoins de$ hommés. 

Pas de planification DEMOCRATIQUE possible tant 
que la politique du pays est une politique de guerre 
et s'il y a planification même dans ces conditions, eUe 
ne peut atteindre les objectifs de besoins économiques 
et sociaux que 11ous nous 1ommes fixés. 

• 

VII 

CONCLUSIONS 
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sens du contrôle ouvrier prend toute sa valeur dans une économie de plcan 
orienté vers les be.,oins et contrôlé par les organisations syndicales. 

grande 

Le sens du mot contrôle ounier prend toute 5a voleur quand ce n'e1t 
pas le contrôle de quelques-uns, mais quand c'est le contrôle de la plus 

masse des personnes. 

Chaque homme, chaque travailleur, 

a quelque chose à apporter ... 

Chaque homme, chaque traYailleur aussi humble qu'il soit, a, en effet, quelque 
chose à apporter au monde. 

Chaque homme a quelque chase à dire, il a son rythme persannel de vie. 
Aucun autre homme sur la terre et dons le temps ne dira, ne pensera, n' agira 

comme celui-lèr. 
Ainsi que l'écriTOit Albert Dominique : 
•< La tôche essentielle est d'exiger que [a révolution industrielle ne soit pas annexée 

par une classe privilégiée capitaliste ou technocrate; elle est de revendiquer l'émi­
nente dignité du plus humble des monœuvre1 ; de promouvoir lo plus belle mon­
tée humaine des· ma$SeS, il la fois par leur accession à un standing de vie à la 
mesure des techniques nouvelles et par leur éducation, ell@ en enfin d' assurer 
la place qui leur revient dons une humanité rénovée, » 

Le syndicalisme que nous voulons, c'est donc un syndicalisme d' hommes libres et 
parfaitement conscients de leur lutte. 

Pas d' un côté un état major éclairé et de l' autre une moHe que l' on m11nœuvre, 
- Pas d 'un côté des directeun du mouvement ouvrier et de l' autre des 11ssistés du 

syndicalisme. 
Et nous ne voulons pas de cela, même si les directeurs sont dévoués et compétents 

à 100 % et !es assistës bien servis. 
Mais nous Touions poursuivre 111 construction d' un oppareil syndical puissant et 

contrôlé à tous les échelons. 

Nous voulons que les travailleurs-producteurs 

aient toute leur place ! 

Nous voulons que cette « Terre des Hommes » soit telle que cnacun puisse avair sa 
place. Pour nous, travailleurs, une tene où précisément ceux qui produisent puissent 
avoir TOUTE LEUR PLACE, 

Nous savons que pour qu'ils puissent avoir toute cette place, c'est d'abord à nous, 
organisation syndicale, de travailler à nous renforcer. , 

Sans ce renfori;ement du syndica I isme, tout 1:e qui précède n'est que littérotu·re, 
car ce qui compte essentiellement pour le mouvement ouvrier, c'est sa possibilité réelle 
de contestation du pouvoir à lo fois sur le plan social, sur le pion économique et sur le 
plan politique. 

En effet, si nous voulons que la classe ouvrière oit des responsabilités effectives, 
encore faut-il préciser que ces responsabilités ne peuvent atténuer ou faire disporaitre 
la raison même de nat re existence, à savoir : garantir les travailleurs contre l'e11ploi­
totlon et l'injustice groce à notre action collective organisée. 
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Les travailleurs ne seraient-ils qualifiés 

que pour parler du '' SOCIAL " ? 

Trop souvent, on a voulu donner aux ttavoilleuri lo seule compétence en matière 
sociale, nous é tions « qualifié•s » pour parler dés problè mes du chô°r,1oge, pour parler des 
problèmes de Joloires, pour parler d 'allocations famiilalœ ou de régime de retraites, 
mois aussitôt que nous voulions parler de gestJon d'entreprise, d' investissements dons 
l'industrie, d'expansion économique, de grondes orie ntations politiques de notre· pays, de 
questions de colonisation ou de r111pport1 avec les paya étrangers, nous n'étions plus alors 
cles personnes compétentes, nous étions bons pour faire du SOCIAL, « mais non pas 
pour faire de l'économie et du politique ». 

Nous voulons que soient menés; ENSEMBLE, 

le social, l'économique et la politique 1 

Or, la vie nous III appris par nos comhts de chaque jour qu'il était fondomental 
que soit orientés ENSEMBLE le social, l'économique et la politique. 

Dans quelles mesures notre organisation syndicale réussiro-t-elle à prendre la 
dimension dont il o été question plus haut l 

Quelles pressions seront nêce,.soires pour que les hommes qui, octueUernenf, ont 
les pouvoirs et les privilèges, puissent en abandonner et que les travailleurs puissent 
arriver à u II portage du pouvoir ? 

Voici· des questions posées, des questions qui ne se régleront pas toutes seulc.s, 
cor il y a davantage <! d' appétit de pouvoiu que d'appétit d' a rgent » chcs les hommes. 

Nous savons que nous avons de longues batailles à mene r, mais que no'tre force 
est préc;isément de voir l'objectif à atteindre, de constater que depuis plusieurs années 
nous avons déjà réalisé des progrès considér111bles, dons la structure, dons le renfor­
cement de notre appareil syndical, et surtout don1 l'informotlon et la formation de 
nos cadres syndicaux qui sont le CENTRE DE GRAVITE du mouvement ouvrier. 

La planification démocratique de l'économie 

sera également un instrument de_ libération ! 
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Foce à ces objectifs clairement définis, la C.F.T.C. saura remplir son rôle dons la 
période présente, en union avec toute la classe ouvrière pour son bien-être et pour sa 
libération. 

C'en en effet sur cette Idée de LIBERATION que doit se terminer ce rapport. Trop 
souvent, on entend répéter, par tous les moyens modernes d' information dont dispose 
lo minorité dirigeante, que Plonlfi11otion et Liberté sont incompatibles, lo première étouf­
fant nécessairement la seconde, et menant de ce fait à l'instourotio11 de régimes dic:to­
toriaux. 

Il s'agit là d'une contre-vérité qu'il importe de démosquer. 
Une planification DEMOCRATIQUt:, telle que nous la concevons, constituera ou 

contraire un support à la liberté réelle des citoyens-travailleurs qui forment la majorité 
du peuple ; quant à 1111 liberté d'action des détenteurs de capitaux dons une économie 
concentrée comme la n&tre, on sait à quels résultats elle aboutit. 

Si le système de la Plonificotion c;ornporte des risques, on peut affirmer que ces 
risques sont mineurs par rapport à ceux q'ue le c:opitalisme fait peser sur la classe 
ouvrière. 

Sans doute ne fout-11 pas compter sur des mécanismes automatiques pour foire 
coïncider planification et liberté : la seule c:hose qui les fera coexi~ler, c'est la volonté 
du pe uple, 

Cette défense des libertés est donc entre nos moins ; et c'est dans la mesure 
où nos organisations syndicales sauront développer l~ur influence et leur puissance 
d'action et pro"'ouvoir lo formation des mil itonts a l'échelon des ateliers et des 
bureaux, c'est dont cette mesure que nous pourrons gorontir la liberté réelle des 
travail/ eu rs et de leurs fo ni illes. 

La technique de planification DEMOCRATIQUE de l'économie peut être et sera un 
instrument ,Je libération, dans la mesure où elle permettra à l'ensemble des citoyens 
de prendre les DECISIONS importantes concernant leurs conditions de vie et celles 
de laun enfants. 

Cette accession à la responsablHté e1t bien dans la li9ne de la volonté de 
PROMOTION COLLECTIVE, qui est u11 des impératifs majeurs du mouvement ouvrier, 

1 
1 

1 
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LE PLAN FRANÇAIS ACTUEL • 

MOYENS D'EXÉCUTION TRÈS LIMITÉS 
• Par la mauvaise orientation des investisse­

ments : 

- Fonds publics. 

- Fonds privés. 

e Par fiscalité inadaptée ; 

44 

08JECTif'S 

"'-'­
PRo,u·c.rioN 
lMTt•üiU~E 

'1 ~ 

• Par Budget sans liaison avec le Plan ; 

• Par l'absence d'une politique des prix; 

e Persuasion mais sons contrainte ; 

e Manque d'une véritable coordination des 
moyens d'exécution. 

rr 

e xTE RiE.uR. 
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i 

NOS PROPOSITIONS 

MOYENS D'EXÉCUTION EFFICACES 
• Persuasion sans doute, mais contrainte si 

nécessaire tout en respectant : 
- Le libre exercice du droit ou travail, 
- La liberté du choix dans la consomma-

tion courante ; 

• Possibilité de nouvelles nationalisations 
(crédit, sidérurgie, etc.) ; 

• Contrôle et direction sélective des investis­
sements 

( Investissements spontanés) 
(Investissements dirigés) ; 

• Le Pion, cadre de la politique économique, 
elle-mfme étant partie intégrante de la 
POLITIQUE D'ENSEMBLE de la Motion. 

ÏNTERIEUR( 

cil' ÎNVESTÎ SSE· 
MENT 

- Les flèches blanches correspondent aux circuits d'élaboration. 

- Les flèches noires correspondent aux circuits d'exécution. 
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• 

Ce ,.apport est Cln travail d'équipe 

Y ont collaboré : 

• Raymond MARION, Secrétaire général de la Fédération des Indus-
tries chimlqt1es ; • 

• Hervé BELIARD, Secrétaire général du Syndicat natiorutl des Offl. 
clers de la Marine lllMchande ; • 

e Yves ARCADLAS, du Bureau d'Etudes économiq~s de la C. F. T. C. 
(B. R . A. E. C.) ; -

• Le Service économique confédéral. 
Avec la collaboration technique de notre ami Pferre BON. -
La responsabilité de la Commission était conflée à : Gilbert DE· 

C:LERCQ, Secrétaire de l'Union départementale de Loire-Atlantique. 
Théo BRAUN, V:ice-'f>résident de la C. F. T. C., assw;ait la _direc,. 

tion du SecteUJ' fonctionnel économique du Bureau contédéral. ·. 
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